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RÉPUBLIQUE F5 FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU NORD 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Réf. DA GES -EG Arrêté préfectoral accordant à la Société GTS 
INDUSTRIES l'autorisation de procéder à une 
extension de ses activités exploitées à GRANDE- 
SYNTHE 

Le Préfet de la Région Nord - Pas-de-Calais 

Préfet du Nord 

officier de l’ordre national de la légion d'honneur 

commandeur de l'ordre national du mérite 

VU le code de l'environnement et notamment son article R-512-25 et 512-31 ; 

VU les actes réglementant, au titre de la législation s'appliquant aux installations classées 
pour la protection de l’environnement, les activités exploitées à GRANDE-SYNTHE par la Société 
GTS INDUSTRIES dont le siège social est situé Rue du Comte Jean à GRANDE-SYNTHE 
(59760) et notamment les arrêtés préfectoraux des 20 janvier 2004, 24 novembre 2004, 22 mai 
2006 et 19 mai 2008 ; 

VU la demande présentée par la Société GTS INDUSTRIES en vue d'obtenir l'autorisation 
de procéder à une extension de ses activités exploitées à GRANDE-SYNTHE ; 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 11 août 2008 ordonnant l'ouverture d'une enquête 

publique du 16 septembre 2008 au 16 octobre 2008 inclus : 

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur du 17 
novembre 2008 ; 

VU l'avis de Monsieur le sous-préfet de Dunkerque en date du 18 novembre 2008 ; 

VU l'avis du conseil municipal de LOON-PLAGE en date du 29 septembre 2008 ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales en date 
du 08 septembre 2008 ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt en date du 
29 septembre 2008 ; 
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VU l'avis de Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours en 
date du 23 octobre 2008 : 

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de l'environnement en date du 29 août 2008 ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental du travail, de l'empioi et de la formation 
professionnelle en date du 02 octobre 2008 ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement en date du 10 septembre 
2008 ; : 

VU l'avis de Monsieur le directeur du Port Autonome de DUNKERQE en date du 9 
septembre 2008 ; 

VU l'avis de Monsieur le président de la première section des Waeteringues en date du 21 
août 2008 ; 

VU l'avis du comité d'hygiène de sécurité et des conditions de travail en date du 30 
septembre 2008 ; 

VU le rapport et les conclusions de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement en date du 25 février 2009 ; 

VU favis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du Nord lors de sa séance du 21 avril 2009 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent 
être prévenus par des mesures prescrites par arrêté préfectoral, 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

 



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société GTS INDUSTRIES dont le siège social est situé Rue du comte Jean à GRANDE-SYNTHE (59760) est autorisée, 

sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de GRANDE- 

SYNTHE, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les dispositions du présent arrêté annulent et remplacent les dispositions des arrêtés préfectoraux suivants : 

- arrêté préfectoral du 20 janvier 2004, 

- arrêté préfectoral du 24 novembre 2004, 

- arrêté préfectoral du 22 mai 2006, 

- arrêté préfectoral du 19 mai 2008. 

  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier fes dangers ou inconvénients de cette installation. ‘ 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
  

ARTICLE 1.1.4. AUTORISATION DE DETENTION ET DE MISE EN OEUVRE DE RADIONUCLEIDES SOUS 

FORME DE SOURCES SCELLEES 

La présente autorisation tient lieu de l'autorisation prévue à l’article L. 13333-4 du code de la santé publique pour les activités 

nuciéaires mentionnées à l'article 1.2.1 (repère n°1). 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de se conformer aux dispositions des autres réglementations applicables 

et en particulier à celles relatives au transport de matières radioactives et à l'hygiène et sécurité du travail. En matière d'hygiène 

et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 

- à la formation du personnel, 

- aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant, 

- à l'analyse des postes de travail, 

- au zonage radiologique de l'installation, 

- aux mesures de surveillance des travailleurs exposés. 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  Rubrique defAS -A - 

  

Référence | ue _ ” : aieE 
Lies unités Libellé en clair de l'installation (Caractéristiques iassement D ou NC 

4 Utilisation de substances radioactives sous formellauge de mesure d'épaisseur utilisant 3 sources, 

ie sources radioactives, scellées ou non scellées. radioactives scellées de capacité unitaire 1850 GBq 

H° La valeur de Q est égale ou supérieure à 10Contenant des radionucléides du groupe 3 (Césium| 

A-1) 137). 7151 A 
L ‘activité totale des trois sources est de 5 550 GBd| 

L.Q = 5,65.10°               

 



  

  

  

  

  

    

Référence Libellé en clair de l'installation Caractéristiques Rubrique def'AS -A 
es unités classement D ou NC 

D Travail mécanique des métaux et alliages. 2 laminoirs pour {e laminage des brames : 

La puissance installée de l'ensemble des machined cage QUARTO 1 avec 2 moteurs de puissance 
fixes concourant au fonctionnement de l'installation, Unitaire 4 400 kW, | 
tant : + cage QUARTO 2 avec 2 moteurs de puissance! 

1. Supérieure à 500 kW. unitaire 8 000 KW. 
B cisailles pour le découpage des tôles : 
+  cisaille de rives avec 2 moteurs de puissance! 

unitaire 570 KW, 2560.1 A 

-  cisaille à diviser avec 2 moteurs de puissance 
unitaire 570 kW, 

+  cisaille à diviser (20 mm) avec 1 moteur del 
puissance 200 KW. . 

La puissance fotale installée des moteurs 
concourant au fonctionnement des installations del 
ravait mécanique des métaux est de 27 280 kW. 

3 Métaux (Décapage ou nettoyage des) parEcriqueuse fonctionnant au gaz naturel. D566 JA 
traitement thermique. 

4 Combustion, à l'exclusion des installations viséesinstallations de combustion consommant du gaz 

par les rubriques 167-C et 322-B-4. naturel : / 
ue . . - 1 chaudière de puissance thermique 800 kW 

JA. Lorsque l'instaliation consomme exclusivement, pour le chauffage du magasin et des bureaux : 

seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz del 1 chaudière de puissance thermique 510 kW 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, pour le chauffage d'un vestiaire : 
des fouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion! 1 four poussant n°3 de puissance thermiquel 
des installations visées par d'autres rubriques de la 115 000 kW pour le réchauffage des brames. 
nomenclature pour lesquelles la combustion 
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en] ï ‘ 
mélange avec les gaz de combustion, des matières {imaatiqus .% combustion consommant du fiou 2910-A.t JA 

ete puissance thermique maximale del 4 groupes électrogènes de puissance 
H) supérieure ou égale à 20 MW: A, thermique 400 KW, 397 KW, 243 KW et 38 kW. 

2) supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW tions de combustion consommant du 
D. butane : 

+ 1 four de puissance thermique 96 KW pour le 
préchauffage des tôles avant grenaillage. 

La puissance thermique totale est de 117 484 KW. 
5 Combustion, à l'exclusion des installations viséedinstallations de combustion consommant 

par les rubriques 167-C et 322-B-4. exclusivement du gaz sidérurgique : 
+ 2 chaudières de puissance thermique 1 453 

B. Lorsque les produits consommés seuls ou en KW et 1 160 KW pour le chauffage de l'atelier. 
mélange sont différents de ceux visés en A et si Ha] 
puissance thermique maximale est supérieure à 0, 1lnstallations de combustion consommant du gaz 
MW. sidérurgique et du gaz naturel (en secours 

uniquement) : 
k four poussant n°1 de puissance thermique 4429108 à 

750 th/h (soit 52 014 KW) pour le réchauffage 
des brames, 

F. four poussant n°2 de puissance 65 610 th/h 
(soit 76 278 KW) pour le réchauffage desl 
brames. 

La puissance thermique totale est de 130 950 KW.         
   



  

  

  

  

  

  

              

Référence | na : de : act Rubrique del'AS -A — 

lies unités Libellé en clair de l'installation (Caractéristiques | Jassement lD ou NC 

6 Réfrigération ou compression (installations dejinstallations de compression d'air : 

fonctionnant à des pressions effectives supérieures. un groupe de 7 compresseurs d'une puissance) 

Bi 10° Pa, : totale de 1 036 KW composé de : 

.3 compresseurs de 132 KW chacun, 

D. Comprimant ou utilisant des fluides ni . 2 compresseurs de 110 KW, 

nflammables ni toxiques, la puissance absorbée! . 1 compresseur de 160 KW, 

Étant : . 1 compresseur de 260 kW, 

a) supérieure à 500 KW. L 4 compresseur de 432 KW pour la planeuse à 

froid. . 

L 2 compresseurs de 75 KW chacun pour l'atelie 

grenaillage/peinture. 

L 1 compresseur de 15 KW pour l’oxydateu 

thermique. 

L 2 compresseurs de 37 kw pour l'atelier qualité-2020-2.a A 

essais. 
L 2 compresseurs de 260 KW pour le réseau air. 

La puissance totale absorbée par les installations 

de compression d'air est de 1 927 kW. 

Installations de réfrigération : 

L 4109 climatiseurs d'une puissance totale 

absorbée de 675 KW. 

La puissance totale absorbée par les_installations 

de compression et de réfrigération est de 2 602 kW! 

7 Refroidissement par dispersion d'eau dans un fludExploitation de 3 circuits de refroidissement 

d'air {installations de) : associés chacun à 1 tour : 

H. Lorsque l'installation n'est pas du type « circuit circuit « cage » : 29 000 kW 

primaire fermé » : L circuit « moteur » : 24 000 KW bo2tta |A 

L:) La puissance thermique évacuée maximale étant. circuit « machine de refroidissement R2+» : k 

supérieure ou égale à 2 000 KW 91 000 KW 

La puissance thermique évacuée maximale est de 

444 000 KW 

8 Application de peinture. [_ Atelier de grenaïlage: cabine de peintures 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé! avec application par pulvérisation sur les tôles. 

autre que le “trempé " (Pulvérisation, enduction...)| La quantité maximale de peintures utilisée esi 
(Si la quantité maximale de produits susceptible de 2600 kg/. 

d'être mise en œuvre est : |  Marqueuses à la peinture pour identification! 

&) Supérieure à 100 kgñ. des tôles au cours de la fabrication. P9402a A 

La quantité de peintures utilisée pour 

l'ensemble des marqueuses est de 24 kg/. 

La quantité totale de peintures utilisée pour les 

différentes installations est de 2 624 kgñ. 

9 Poiychlorobiphényles, polychioroterphényies Utilisation de transformateurs au pyralène : 

PCB) à ea 
hk 6 transformateurs au pyralène utilisées sur le, 480.4 D 

H. Utilisation de composants, appareils et matériels site. 

imprégnés ou stockage de produits neufs contenant 

lus de 30 ! de produits. 

40 Emploi et stockage d'oxygène. «7 Quantité susceptible d’être présente dans les, 

La quantité totale susceptible d'être présente dans canalisations de gaz: 3475kg. . 

l'installation étant : ke Stockage de 5 bouteilles de 11,4 kg soit 57 Kg.4220-3 D 

B. Supérieure ou égale à 2 t, mais inférieure à 200l-a quantité totale susceptible d'être présente sur le 

he site est de 3 532 kg. 

41 Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirsDépôt de gaz inflammables liquéfiés : 

manufacturés de) : = {cuve de butane de 71 m° soit 41,7 t. 1412-2b D 

D. La quantité totale susceptible d'être présente} à quantité totale de gaz inflammables susceptible | 

dans l'installation étant : d'être présente est de 41,74 

b) Supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t. 
  

   



  

Rubrique defAS -A 

  

  

  

  

  

          

Référence | 112 : M : Ariai, Mes unités Libellé en clair de l'installation Caractéristiques Liassement D ou NC 

12 Liquides inflammabies (stockage en réservoirsStockage de liquides inflammables de 1% 
manufacturés de) : catégorie : 

D. Stockage de liquides inflammables visés à lar stockage de peintures et diluants : 
rubrique 1430 : D1 400 f pour les besoins de l'atelier] 

à us ane renaillage/peinture, 
p) Représentant 3m cp équvaente totales autres Stockages pour usages divers : 
ee eure mé mais Imérieure ou égale marqueuses peintures atelier : 700 ! 

ms. méthanol ; méthylcyclohexane : 660 1. 

La capacité équivalente du stockage des produits] 
de 1° catégorie est de 22,76 m°. 

Stockage de liquides _inflammabies de 2°" 
catégorie : 

= 2 cuves aériennes de 1,5 m° (unit) de fioul432-2b D 
domestique (capacité totale équivalente 0,6 

m } 
=“ 1 cuve aérienne de 1,4 m° de fioul domestiquel 

(capacité équivalente 0,28 m), 
A 1 cuve aérienne de 5 m° de fioul domestique 

(capacité équivalente 4 m°), 

= 1 cuve aérienne de 1 m° de fioul domestique 
(capacité équivalente 0,2 m°). 

La capacité équivalente du stockage des produits] 
ke 2°" catégorie est de 2,08 m°. 

La capacité totale équivalente des stockages de 
iquides inflammables est de 24,84 m°. 

13 Métaux et alliages (trempe, recuit ou revenu) + 1 four de recuït consommant du gaz naturel del 

puissance thermique 8 700 th/h (10 115 KW) 

pour le traitement thermique des tôles 
épaisses. 

2561 D 

+ 1 four de recuit continu consommant du gaz 
sidérurgique de puissance thermique 21 260| 
th/h (soit 24 716 KW) pour le traitement 
thermique des tôles minces. 

14 Abrasives (Emploi de matières) telles que sables|Une grenailleuse composée de 12 turbines de 78 
corindon, grenailles métalliques, etc, sur unCV. 
matériau quelconque pour gravure, dépolissage. à : « . 
décapage, grainage. Ras an ee totale installée est de 900 CV, soit57s D 

La puissance installée des machines fixes, 
concourant au fonctionnement de l'installation étani 
supérieure à 20 KW. 

5 Accumulateurs (Ateliers de charge d') 40 postes de charge de batteries de puissancel 
: : . lbotale 108,4 KW, ‘ 

La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant supérieure à 502 onduleurs de 20 kw unitaire. 2925 D 
kW. : . 

La puissance totale de courant continue est de 
148,4 KW. 

16 Acétylène (stockage ou emploi de l}. Stockage de 5 bouteilles de 6,5 kg d'acétyiène soil 

La quantité totale susceptible d'être présente danse? Ska au total. 
l'installation étant : 
4. Supérieure ou égale à 50 t : (AS) 1418 NC 

(2. Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 50 t : 

A) 
B. Supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à 
it : (D)     
   



  

  

Référence | . : : u . ‘ asc Rubrique def'AS -A 
des unités Libellé en clair de l'installation Caractéristiques Lassement lD ou NC 

17 Liquides inflammables (installations de mélange ouMélange de peintures et solvants avant application! 

d'emploi de) : par pulvérisation au niveau de fatelier de 

A. installations de simple mélange à froid : grenaillage/peinture. 

Lorsque: la quantité totale équivalente de liquidesLa quantité maximale de liquides inflammables del, 433 4 NC 

nflammables de la catégorie de référencel*"® catégorie susceptible d'être présente est de 

coefficient 1 visé par la rubrique 1430) susceptible400 litres. 

d'être présente est : 
la) Supérieure à 50 t (A) 
b} Supérieure à 5 t mais inférieure à 50t (D) 

8 Liquides inflammables {Installation de remplissage 

ou de distribution) 

  

1 pompe associée à la cuve aérienne de 1,5 
m° de fioul domestique, de débit maximum 0,8; 
m/h (débit équivalent : 0,16 m°/h) 

1. Installations de chargement de véhicules- 
citernes, de remplissage de récipients mobiles oul 4 pompe associée à la cuve aérienne de 5 m 

des réservoirs des véhicules à moteur, le débif de fioul domestique, de débit maximum 2,8, ,:, 4 NC 

maximum équivalent de l'installation étant : mh (débit équivalent : 0,56 m°/h) 
la) Supérieur ou égal à 20 m°/h (A) 
b}) Supérieur ou égal à 1 mh mais inférieur à 20Le débit maximum équivalent des installations esi 

in°/h (D) de 0,72 mn. 

ï 

  

  

1g Acide acétique à plus de 50 % en poids d'acide}1 cuve de 4 m° d'acide sulfurique à 98 %, soit 7 

lacide chlorhydrique à plus de 20 % en poidstonnes. 

d'acide, acide formique à plus de 50 % en poids 
d'acide, acide nitrique à plus de 20 % mais à moins! 
de 70 % en poids d'acide, acide picrique à moins 
de 70 % en poids d'acide, acide phosphorique, 

‘acide sulfurique à plus de 25 % en paids d'acide, 

anhydride  phosphorique, anhydride  acétique 
(emploi ou stockage d') : 

  

1611 NC 

La quantité totale susceptible d'être présente dans, 
l'installation étant : 
H. Supérieure ou égale à 250 t (A) 
D. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 250] 
ft (D) . 

AS : installations soumises à autorisation susceptibles de donner lieu à des servitudes d'utilité publique, 

A : installations soumises à autorisation, 
D : installations soumises à déclaration, 
NC : installations non classées. 

              
ARTICLE 1.2.2. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé conformément au plan de situation 

de l'établissement repris dans le dassier de demande d'autorisation annexé à la lettre de demande d'autorisation d'exploiter le 

four n°3 du 28 mai 2008. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 

dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

A ce titre, le four poussant n°1 n'est pas en activité en période de fonctionnement normal des fours poussants n°2 et n°3. Ce 

dernier ne pourra être mis en service qu’en cas de problème technique empêchant le fonctiennement d'au moins un des deux 

fours poussants n°2 ou n°3. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. :  



ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déciaration. 

ARTICLE 1.4.5. CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions où limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 
article. 

Sources radioactives 

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d'irradiation devront être remis à 
l'organisme régulièrement autorisé à cet effet. Ils pourront être pris en charge par l'agence nationale pour la gestion des 
déchets radioactifs (A.N.D.R.A.). 
Le site doit être décontaminé s'il y a lieu. Cette décontamination sera telle que l'accès au public pourrait y être autorisé. 

Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer Les eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et le cas 
échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être 
rendues inutiisables par remplissage avec un matériau solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute 
la surface de la paroi interne du réservoir et posséder à terme une résistance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en 
surface, 

CHAPITRE 1.5 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes   

  
31/01/08 | Arrêté relatif à ta déclaration annuelle des émissions poliuantes des installations classées soumises 

à autorisation 
23/08/05 } Arrêté du 28 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous fa rubrique n° 1412 
29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 

du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs . 

13/12/04 | Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans 
un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des instailations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

  

  

  

  

        
   



  

09/00/87. | Arrêté du © septembre 1987 relatif à l'utilisation des PCB et PCT 

  

31/03/60 [Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations éiectriques des établissements 

réglementés au titre de la tégislation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion       
  

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de poiluants dans l'environnement : notamment la réfrigération 
en circuit ouvert est interdite. 

- da gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INOPINES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle même, de prélèvements et 
analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sois ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut 
également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces 
contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

Les prélèvements, analyses, contrôles, échantillonnage, … sont réalisés conformément aux normes reprises en annexe { au 
présent arrêté aux frais de l'exploitant. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans lé paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. : 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT . * 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement.   

 



  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des instaflations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 

Ge dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum sauf 

dispositions contraires mentionnées au présent arrêté. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Atlicle 1.4.5. | Notification de mise à l'arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 9.3.2. | Compte-rendu d'activité trimestrielle 

Article 9.4.1 Déclaration annuelle des émissions Annuelle 

Atticie 9.4.2. | Bilan de fonctionnement Tous les dix ans (sauf en cas d'anticipation) 

Prochain bilan remis avant le 31/12/2014       
  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.4. DISPOSITIONS GENERALES 

L'explaitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibitité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

  

  

 



Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sontidentifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans ies installations, en particulier, les fiches de données de sécurité prévues par le code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractère très lisible le nom des produits et les symboies de danger 
conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de sécurité doivent être 
scrupuleusement respectées par l'exploitant. L'exploitant doit également disposer des produits et matériels cités 
par ces fiches pour être en mesure de réagir immédiatement en cas d'incident ou d'accident. 

ARTICLE 3.1.3. REGISTRE ENTREE/SORTIE DES PRODUITS DANGEREUX 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité : 

- des combustibles consommés, 

- des produits dangereux (tels que définis par l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage 
des substances) stockés, 

A cet état est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
et des services d'incendie et de secours. 

La présence de matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de exploitation. 

ARTICLE 3.1.4. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.4.1. Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être 
doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique par les produits qu'elles contiennent. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de transport de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques appropriés 
permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 3.1.4.2. Capacités de stockage 

Les capacités de stockage doivent être étanches et subir, avant mise en service, réparation .ou modification, un essai 
d'étanchéité sous la responsabilité de l'exploitant. L'étanchéité doit être vérifiée périodiquement. 

L'examen extérieur doit être effectué régulièrement sans que l'intervalte séparant deux inspections puisse dépasser 3 ans (cas 
des réservoirs calorifugés). Le bon état de l'intérieur du réservoir doit également être contrôlé par une méthode adaptée. Si ces 
examens révèlent un suintement, une fissuration ou une corrosion, l'exploitant doit faire procéder aux réparations nécessaires 
avant remise en service. 

Le bon état des structures supportant les capacités de stockage doit également faire l'objet de vérifications périodiques. 

ARTICLE 3.1.5. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.6. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses :  



- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.7. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter une concentration maximale en poussières de 40 mg/Nm. 

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs ia prévention des risques d'incendie et d'explosion 
(évents pour les tours de séchage, fes dépoussiéreurs…). 

L'exploitant doit prendre les dispositions suivantes nécessaires pour prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) 

et convenablement nettoyées ; 
- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela, des dispositions telies que le lavage des roues de véhicules doivent être prévues en cas de besoin : 
- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées ; 
- des écrans de végétation doivent être prévus. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est 
nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches….). 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
fascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées pour les canalisations de diamètre 
supérieur à 50 cm autres que celles associées à l'écriqueuse. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

La liste des rejets canalisés du site, avec les caractéristiques auxquelles doivent répondre les cheminées, est reprise en annexe 
il du présent arrêté.  



ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les effluents atmosphériques issus des cheminées visées à l’article 3.2.2 doivent respecter, en termes de concentrations et flux 
horaire, les valeurs mentionnées à l'annexe li du présent arrêté. Les valeurs sont exprimées dans les conditions suivantes : 

- _ gazsec; 
- température: 273K; 
- pression : 101,3 kPa ; 
- teneur en oxygène : 

.3 % pour les chaudières, 

. 5% pour les groupes électrogènes, 
. 14% pour les fours autres que les fours de réchauffage AGP, 
. 20% pour les fours de réchauffage AGP. 

 



  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L’approvisionnement en eau qui ne s'avère pas liée à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, est autorisée 
dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  

        

Type d'eau Origine Principales utilisations Consommation maximale 
mensuelle annuelle 

Eau ARCELORMITTAL Dunkerque : Circuits d'eau de refroidissement : glissières 
adoucie Eau prélevée dans le canal de | des fours poussants 

Bourbourg traitée par les 10 000 m° 100 000 m° 
adoucisseurs de l'«usine à eau » de 
Soilac 

Eau ARCELORMITTAL Dunkerque : - _ Décaiamineuse 
industrielle | Eau du canal de Bourbourg filtrée, |- Refroidissement des portes et linteaux 

décantée et chlorée dans l « usine des fours poussants 
à eau » de l'établissement - Cages Quarto n°1 et n°2 ° 3 3 

- Machine de refroidissement R2+ 45 000 m 450 000 m 
-__ Contrôle ultra-sons 
- Jauge de mesure d'épaisseurs 
-__ Climatisation, paliers moteurs 

Eau Réseau d'adduction public |-  Rectifieuses de cylindres 
potable alimentant l'usine |- Sanitaires 8 000 m° 80 000 m° 

d'ARCEOLORMITTAL Dunkerque. !- Réseau incendie     
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler chaque réseau d'alimentation et pour éviter des retours de substances dans ces 
derniers. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 où non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doît notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec ta distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de eur bon état et de leur étanchéité. — 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.  



ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement.par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Cette déconnexion peut être réalisée au niveau des bassins de dessablement n°4 et 5. 

Article 4.2.4.3. Confinement des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie 

Les eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris celles utilisées pour l'extinction, doivent 
pouvoir être confinées sur le site. Les eaux ainsi confinées doivent ensuite être traitées pour être rejetées conformément aux 
dispositions du présent arrêté ou évacuées pour être éliminées dans une filière dûment autorisée à cet effet. L'exploitant doit 
pouvoir justifier, à la demande de l'inspection des installations classées, des solutions techniques retenues, permettant le 
respect de cette prescription. 

Les organes de commande nécessaires au confinement des eaux en cas de besoin doivent pouvoir être actionnés en toutes 
circonstance. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux de process (hors vidange des circuits fermés), 
- les eaux pluviales de ruissellement, 
- les effluents correspondant à la vidange des circuits fermés d'eaux de process, 
- les effluents domestiques (effluents des sanitaires, de nettoyage des locaux, etc}. 

Les eaux de refroidissement doivent être intégralement recyclées. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 
présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant où en arrêtant si besoin les fabrications concernées.  



Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fanctionnement des dispositifs de coliecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les eaux de process, les eaux pluviales et les eaux de vidange des circuits fermés sont rejetées dans le réseau «eaux 

pluviales » d'ARCELORMITTAL Dunkerque (où, après traitement, elles seront soit rejetées à la darse soit recyclées). 

Les effluents domestiques sont rejetés dans le réseau « eaux usées » d'ARCELORMITTAL Dunkerque (où, après traitement, 

elles seront recyclées). 

ARTICLE 4.3.6. CONVENTION DE REJET 

La prise en charge des effluents par la société ARCELORMITTAL fait l'objet d'une convention avec celle-ci en vue d'en fixer les 

conditions administratives, techniques et financières. La convention précise notamment : 

- les caractéristiques qualitatives et quantitatives maximales des effluents à rejeter dans les réseaux du site 

ARCELORMITTAL afin de garantir leur traitement satisfaisant ; 
- le rendement épuratoire minimal attendu ; 
- les informations à échanger périodiquement sur le suivi des caractéristiques des effluents confiés d'une part, et sur leur 

bonne épuration d'autre part ; 
- les conditions et responsabilités de transmission mutuelle des alertes en cas de sinistre ou d'anomalie sur Feffluent confié à 

ARCELORMITTAL, ou en cas de dysfonctionnement des ouvrages d'épuration ARCELORMITTAL ou d'incapacité de prise 

en charge de la pollution confiée pour traitement ; 
- la conduite à tenir face à ces anomalies et dysfonctionnements. 

Un exemplaire de cette convention est tenue à disposition de l'inspection des installations classées. Une copie de la convention 

est transmise au service chargé de la police des eaux. 

ARTICLE 4.3.7. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.7,1. Aménagement 

43.7.1.1 Aménagement des points de prélèvements 

Au niveau du bassin de dessablement n°4 doivent être prévus : 

- un point de prélèvement d'échantillons (situé en amont du bassin), 
- un point permettant une mesure de débit. 

Ces points sont aménagés de mänière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.712 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse ny soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacies situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7.2. Equipements L 

Les systèmes permettant ie prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.  



ARTICLE 4.3.8. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammabies ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.9. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées conformément 
à l'article 4.3.5 du présent arrêté vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 
recevoir. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE 
RESEAU 

Lorsqu'ils rejoignent le réseau de collecte « eaux pluviales » du site ARCELORMITTAL, les effluents visés à l'article 4.3.1 du 
présent arrêté ont les caractéristiques maximales suivantes : 

- Température : < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

DCO (demande chimique en oxygène) : 2 000 mg/l 
DBO5 (demande biologique en oxygène) : 800 mg 
MES (matières en suspension) : 500 mg 
Azote global 150 mg/ 
Phosphore total 50 mg/l 
Hydrocarbures totaux : 10 mgf 
Fer + Aluminium : 5 mg 
Mercure 0,05 mg/i 
Cadmium 0,2 mg/l 

Arsenic 0,05 mg/l 
Plomb, cuivre, chrome, nickel et composés 
Zinc, étain et composés 

0,5 mgil (par métai) 
2 mg/l (par métal) 

Manganèse et composés 1 mgñ 
Indice phénols : 0,3 mg{ 
Cyanures : 0,1 mg 

Totuène 4 mgfi et 60 gñ 
Ethylbenzène 4 mg/l et 60 g/j 
Xyiène 4 mg'i et 60 g/j 

Les eaux susceptibles de contenir des hydrocarbures, notamment les eaux pompées au niveau des circuits hydrauliques, ne 
peuvent être évacuées dans le collecteur d'eaux pluviales qu'après avoir traversé au préalable un dispositif de traitement, type 

séparateur d'hydrocarbures ou équivalent, garantissant une concentration maximale en hydrocarbures de 10 mg/l en sortie du 
dispositif. A défaut, les eaux doivent être évacuées conformément au titre 5. 

 



  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. GENERALITES 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le conditionnement, le transport et le 

mode d'élimination des déchets. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour assurer 

une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

À cette fin, ilse doit, successivement : 

-__ de limiter à sa source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

-__ de s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, détoxication au voie 

thermique ;: - 

- de s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleurs 

conditions possibles. 

Les déchets éliminés ou valorisés dans une installation classée ne peuvent l'être que dans une installation autorisée ou 

déclarée à cet effet au titre de la législation relative aux installations classées. lf appartient à l'exploitant de s'en assurer et 

d'apporter la preuve d'une élimination correcte. 

Toute incinération à l'air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative aux installations classées de 

déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

il est interdit de stocker des déchets à l'intérieur de l'établissement sur une période anormalement longue au regard de {a 

fréquence habituelle des enlèvements. 

ARTICLE 5.1.2. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.3. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter teur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l’environnement. 

Le caractère ultime au sens de l'article L. 541-1-1I du Code de l'environnement des déchets éliminés en centre de stockage doit 

être justifié. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-165 et R 543-40 du code de 

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huiïleux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 

l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 

543-201 du code de l'environnement. : -  



ï 

ARTICLE 5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTERPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’étabiissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une poliution 

des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 

L511-1 du code de l'environnement. |! s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.6. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 289 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-650 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de lenvironnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par Fexploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.8. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

Quantité annuelle Filières de 

  

  

4 1 £ 

Référence Nature du déchet maximale (tonnes) traitement? 
- FERRAILLES 

+ Chutes de tôles (cisaille, oxycoupage, ..) 
120t01 Chutes et copeaux (préparation des éprouvettes, Atelier 76 000 VAL-E 

Qualité Essais) 
120199 | Ferrailles (outils et pièces usées, fûts propres non 

recyclables ….) 500 VAL-E 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
150104 | Cylindres des laminoirs (usagés ou cassés) 

7 ou o Métaux non ferreux {troileys, câbles électriques ..) 5 VAL-E 

BOUES 
13 05 02 * | Boues grasses de laminage (hydrocyclone Q2) 1100 DC1-E/VAL-E 
19 08 13* | Boues grasses (décantation des eaux de lavage des filtres) 2 200 DC1-EVAL-E 

. fBoues de peinture (décantation des eaux de fatelier 
980115 grenaillage-peinture) 110 IS-E 

PARTICULES METALLIQUES 
100210 |Battitures de laminage (hydrocyclone Q1) 8 200 VALE 
120102 |Calamines (résidus d'épuration des filtres à manches) 165 VAL-E 
42 01 20*_| Limailles (résidus de rectification des cylindres) 85 VAL-E 
120117 |Grenailles usagées 170 VAL-E 
120121 |Meules (usagées ou cassées) 3 VAL-E 
  

. 

* Selon la nomenclature « déchets » publiée au journal officiel du 20/04/02. 

2.1 (incinération) IE (incinération avec récupération d'énergie) VAL (valorisation) DC 1 / 2 (décharge de classe 1/2) PC 
{traitement physico-chimique) PCV (traitement physico-chimique avant récupération) PRE (prétraitement) REG 
(regroupement) EPA (épandage) 

- HE (interne/externe)  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

120102 Poussières d'écriquage, d'oxycoupage et de meulage 55 RES A pus 

PRODUITS CHIMIQUES 

en 5 Produits chimiques usagés (résidus de lavage des marqueuses, 25 IS-E 

16 05 06* déchets de laboratoires ..) 

08 01 11*_} Déchets de peintures 55 IS-E 

1501 10* | Emballages plastiques souillés (solvant) 3 REG-E puis is 

1501 10* | Emballages métalliques souillés (peintures/huiles) 24 VAL-E 

HUILES 
. He PRE-E puis 

19 08 10* | Huiles issues des hydrocyclones 25 VAL-E etIS-E 

13 01 10* 
130205* |Autres huiles usagées (huiles de vidange, résidus des 35 PRE-E puis 

130502* |séparateurs hydrocarbures ..) VAL-E et IS-E 

13 01 13* 

1305 07* [Eaux hydrocarburées (émulsions) 35 IS-E 

1308 02* Eaux grasses issues de la rectification des cylindres 25 IS-E 

DECHETS INDUSTRIELS BANALS 

15 01 06 

20010 PEG-E puis 
20 01 38 Déchets industriels banals (emballages, bois, papiers, ..) 330 VAL-E et DC2- 

20 01 39 E 
20 01 40 
200301 |Ordures ménagères 785 DC2-E/E 

AUTRES DECHETS 

161104 | Réfractaires (issus de la démolition des fours) 33 PREGE puis 
1201 12* | Graisses usagées 
1502 02* | Chiffons souillés 150 IS 
16 06 04 
160602* |Piles "1 VAL-E 

20 01 33*     
  

ARTICLE 5.1.9. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 etR 543-74 du 

code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination 

des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 

des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 

       



‘ 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour ie voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 DISPOSITIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 6.2.1. DISPOSITIONS LIMITANT LE BRUIT 

Les portes des ateliers doivent être maintenues fermées. Cette consigne doit être ciairement affichée au niveau de chaque 
entrée. 

Sauf impossibilité technique dûment justifiée par l'exploitant, les activités discontinues bruyantes devront être effectuées du 
lundi au vendredi (sauf jours fériés), de 8 à 20 heures. 

A l'extérieur des bâtiments : 

- des consignes particulières dont lobjectif est la réduction des émissions sonores sont établies. 
- l'exploitant met en place des dispositifs techniques ou organisationnels visant à réduire les émissions sonores liées à 

l'exploitation des fosses à chutes des cisailles à diviser et de rives. 

CHAPITRE 6.3 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.3.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Au-delà des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure à 3 db. 

CHAPITRE 6.4 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.4.1. 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées.  



  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. ZONAGE INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.4. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables 4 l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner ie passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

Article 7.2.1.1. Contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- Fayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.2.2.1. Comportement au feu des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s’opposer à la propagation d'un incendie. L'exploitant 
recense les locaux à « risque moyen » et « risque important». Selon le niveau de risques, les locaux disposent a minima, sauf 
justification contraire de l'exploitant (impossibilité technique, mise en place de dispositifs de protection et prévention incendie 
présentant des garanties au moins équivalentes …) : 

risque moyen : de cloisons de degré coupe-feu 1 heure avec bloc-porte de degré coupe-feu % heure muni d'un ferme-porte, 

risque important : de cloisons de degré coupe-feu 2 heures avec bloc-porte de degré coupe-feu 1 heure muni d'un ferme-porte. 

Article 7.2.2,2. Dégagements — Issues de secours 

Des issues de secours sont prévues en nombre suffisant pour permettre une évacuation rapide du personnel en cas de 
nécessité. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans les ateliers présentant une surface 
supérieure à 1000 m2. 

Les portes servant d'issues de secours sont munies de ferme portes et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de 
l'évacuation. . 

Les issues normales et de secours doivent être correctement signalées et balisées ; elles doivent être libre d'accès en 
permanence, 

Les zones de travail et de stockage seront délimitées de manière à garantir des dégagements libres, avec deux allées 
principales.  



Les dégagements et les issues seront signalés par un marquage au sol. 

Par ailleurs, l'exploitant doit installer un éclairage de sécurité conforme à l'arrêté du 10 novembre 1976. 

Article 7.2.2.3. Ventilation 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou nocive. Le débouché à 

l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. La ventilation doit assurer en 

permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de 
l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties 

haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 7.2.2.4. Désenfumage et éclairage zénithal 

Pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds en cas d'incendie, les bâtiments qui abritent des postes de travail sur 

plus de 300 m° doivent être équipés d'exutoires (matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur, tanterneaux en toiture, 

trappes de désenfumage ou tout autre dispositif équivalent) représentant le 17100 me de la superficie mesurée en projection 

horizontale. 

Les exutoires mentionnés ci-dessus doivent être isolés sur une distance d'1 mètre du reste de là structure par une surface 

réalisée en matériaux M 0. 

Dans le cas de trappes de désenfumage, celles-ci doivent posséder une commande automatique, doublée d'une commande 

manuelle accessible du sol et située à proximité des issues. Les commandes manuelles, collectives, doivent être organisées 

par canton et situées à proximité des issues. Toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou 

manuelle des trappes de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction par les systèmes 

d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 

Pour les halles À à G, le cantonnement des fumées est assuré par ia conception même des bâtiments. Pour Fatelier 

grenaillage-peinture, le système de cantonnement est assuré par les poutres (de hauteur  m environ). Les autres ateliers (de 

pius de 300 m2) doivent présenter des écrans de cantonnement tels que les cantons de désenfumage (tenue au feu : MO) aient ° 

une superficie maximate de 1 600 mètres carrés et une longueur maximale de 60 mètres. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture sans être inférieure à 2 

%. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées au sens de 

l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu 

et définition des méthodes d'essais. 

La couverture ne doit pas comporter d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une largeur 

de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs de l'établissement. 

Article 7.2.2.5. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au 

moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure 

à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Une voie de 4 mètres de largeur et de 3 m 50 de hauteur libre en permanence doit permettre la circulation des engins des 

Services de lutte contre l'incendie sur le demi-périmètre au moins de l'établissement. Les voies en cul de sac disposeront d'une 

aire de manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour. 

Les voies de circulation doivent résister à un effort de 130 kN sur une surface circulaire de 0,20 mètre de diamètre. 

A partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'établissement par un chemin 

stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 m. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -- MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre, elle 

est distincte de celle du paratonnerre. 
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Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux 

normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 7 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises.  



Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend taute disposition pour qu'en cas 

d'éctatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les. appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 

protégés contre les chocs. 

Îls sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situera en 

dehors des ateliers et des zones de stockage doivent être utilisées. 

L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont 

entièrement réalisées en matériaux incombustibles. 

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d’une explosion 

Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont recensés par l'exploitant. Ils sont 

équipés de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du locat (évents, parois de faibles résistance... 

Dans les parties de l'installation visées par le risque explosion, les installations électriques doivent être conformes aux 

dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont 

entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation 

où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les 

installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normai, 

n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une expiosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées 

contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en 

cause. 

Article 7.2.3.2. Sûreté des installations 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par une source interne à 

l'établissement. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, et notamment en cas 

de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions volontaires font l'objet d'une 

consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. 

Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 

- les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques, 

- le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou supprimer totalement ou 

partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des installations. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 

atteinte, directement où indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur 

dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, construction, ensemble 

d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des contours hors tout géométriquement simples, les 

possibilités d'agression et la zone de protection doivent être étudiées par la méthode complète de le sphère fictive. H en est 

également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la 

dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, ia mise en place de pointes captatrices n'est pas obligatoire. 

 



L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au premier alinéa du présent articie fait l'objet, tous 

les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système 

de protection mis en place. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou 

avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la 

foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. ‘ ‘ ° ‘ 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. En cas d'impossibilité d'installer 
un tel comptage, celle-ci est démontrée. ‘ ' 

ARTICLE 7.2.5. SEISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement sont 
protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.6. MATERIELS ET ENGINS DE MANUTENTION 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux règlements 
en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement aménagées et situées à 

une distance supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre 

réglementation. 

En dehors des heures d'exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécifique, soit sur une aire . 

matérialisée réservée à cet effet. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS ET DE SECURITE 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 
- _ linterdiction de tout brûülage à Fair libre ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances toxiques, 

dangereuses ou inflammables. 
- . de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont pas hermétiquement clos 

Toute opération de manipulation, de transvasement où de transport de matières dangereuses à l'intérieur de l'établissement 

doit s'effectuer sous la responsabilité d'une personne nommément désignée par l'exploitant. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait 

des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, 

entretien …), doivent faire l’objet de consignes d'exploitation écrites, mises à disposition des opérateurs concernés. 

Des consignes particulières fixent tes conditions de stockage des matières dangereuses. 

ARTICLE 7.3.2. AFFICHAGE — DIFFUSION . 

Les consignes de sécurité font l'objet d'une diffusion sous forme adaptée à l'ensemble du personnel à qui elles sont 

commentées et rappelées en tant que de besoin. ‘ 

Celles relatives à la sécurité en cas d'incendie seront de plus affichées et comporteront au minimum : 

- le numéro de téléphone d'appel urgent des pompiers,  



- l'accueil et le guidage des secours, 
- les mesures à prendre en vue d'assurer la sauvegarde du personnel en cas d'incendie. 

Les interdictions de fumer sont affichées de manière très visible en indiquant qu'il s'agit d'un arrêté préfectoral ainsi que les 
plans de sécurité incendie et d'évacuation, conformes à {a norme NF S 60.303. 

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX 

IEest interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris te personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur a 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
exptosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment feur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis détivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.5.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d' un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière. 

Pour les zones à risques d'explosion ou d'émanation toxique, la consigne doit être compiétée par l'indication des moyens de 

contrôle de l'atmosphère devant être mis à disposition des agents effectuant les travaux. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
Fexploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Dans le cas de travaux par points chaud, les mesures minimales suivantes sont prises : 

- nettoyage de la zone de travail avant le début des travaux ; 
- contrôle de la zone d'opération lors du repli de chantier puis un contrôle ultérieur après la cessation des travaux 

permettant de vérifier l'absence de feu couvant. 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de 
maintenance qu'il y apporte. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi 
rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification font l'objet de procédure, sont enregistrées et archivées. 

La liste de ces mesures de maîtrise des risques ainsi que les procédures de susvisées sont révisées chaque année au regard 
du retour d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces matériels dans le temps au 
regard des résultats d'essais périodiques et des actes de maintenance.….). 

En cas d’indisponibilité d'un dispositif où élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité.  



ARTICLE 7.4.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 

des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages 

de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et 

faire l'objet de mesures compensaitoires. 

ARTICLE 7.4.3. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le 

cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à Falinéa suivant. 

Ces anomälies et défaillances doivent : 

- être signalées et enregistrées, 

- être hiérarchisées et analysées 

- et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques où organisationnelles, 

dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 

consignées. 

ARTICLE 7.4.4. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE A L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 

place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 

maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 

déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Article 7.4.4.1. Moyens de détection incendie et d'atmosphère inflammable ou explosive 

Les zones à risque sont surveillées par des détecteurs d'atmosphère inflammables ou explosives et d'incendie. Leur situation 

est repérée sur plan. Les indications des détecteurs sont reportées en salle de contrôle et actionneront : 

- dans tous les cas un dispositif d'alarme sonore et visuelle, 

- dans certains cas un système de protection particulière (par exemple, déclenchement d'un arrosage, isolement de 

l'installation en gaz, etc.). 

Des boîtiers de signalisations sonores et lumineuses « fuites de gaz» sont réparties sur les installations pour alerter le 

personnel. 

Toute détection de gaz au-delà de 60 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE) déclenche une alarme sonore et visuelle en 

salle de commande et conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère 

explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions 

prévues à l'article 7.2.3.1 du présent arrêté. Cetie mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Par ailleurs, en cas de fuite de gaz naturel sur la canalisation traversant un bâtiment, la vanne de sectionnement à fermeture 

automatique prévue à l'article 8.12.2 du présent arrêté et placée en amont du bâtiment doit être fermée. La mise en sécurité est 

prévue dans les consignes d'exploitation. 

Des contrôles périodiques permettent de s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble des dispositifs mentionnés au 

présent article. Les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Article 7.4.4.2. Moyens de détection de présence de gaz toxique 

Des détecteurs de CO sont prévus en nombre suffisant sur le site afin de prévenir les accidents d'intoxication inhérents au site 

et à l'usine d'ARCELORMITTAL. En particulier, des détecteurs de CO sont installés à tous les points sensibles. Ces points sont 

déterminés sur la base d'une étude tenue à disposition de l'inspection des installations classées. La situation des détecteurs est 

repérée sur plan. Les indications des détecteurs sont reportées en salle de contrôle ou au dispatching d'ARCELORMITTAL et 

actionneront en cas de dépassement de seuils prédéfinis : 

- dans tous les cas un dispositif d'alarme sonore et visuelle, 

-’dans certains cas un système de protection particulière (par exemple, isolement de l'alimentation de l'installation en gaz 

sidérurgiques). 

 



Pour les détecteurs dont les indications sont reportées au dispatching d'ARCELORMITTAL, des procédures d'information en 

temps réel en cas de dépassement de seuils prédéfinis ou de dérive anormale de la concentration en CO sont établies entre les 
deux exploitants. 

Le site dispose de moyens autonomes de respiration en nombre suffisant et judicieusement répartis, notamment au niveau de 

la salle contrôle. L'exploitant doit pouvoir justifier du nombre et l'emplacement des moyens autonomes de respiration. 

Des contrôles périodiques permettent de s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble des dispositifs mentionnés au 
présent article. Les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étaionnages sont régulièrement effectués. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 ! 
portent de manière très lisible ta dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est assacié à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 ! minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à fout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances où préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. * 

Lés canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. ll est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.  



ARTICLE 7.8.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

Pour les cuvettes associées à un dépôt de liquides inflammables, un dispositif de classe MO (incombustible), étänche en 

position fermée et commandé de l'extérieur de la cuvette de rétention, devra permettre l'évacuation des eaux. Si les parois de la 

cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront présenter une stabilité au feu de degré 4 heures, résister à 

la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas dépasser 3 mètres de hauteur par rapport au niveau du sol 

extérieur. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant feur fonctionnement 

normai. 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles définies à l'article 7.5.3 du présent arrêté. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, rappel, éventuel des mesures préconisées par l'étude de dangers 

pour les produits toxiques). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 

déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des lixiviats et des eaux de ruissellement. 

Les groupes hydrauliques et les transformateurs (huiles et pyralène) sont associés à une cuve de rétention étanche 

dimensionnée selon les règles définies à l'article 7.5.3 du présent arrêté. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 

débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

Article 7.6.1.1. Moyens matériels de lutte et d’intervention 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et cohformes aux normes en 

vigueur :  



- Un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel constitué de poteaux incendie implantés autour des ateliers implantés 

conformément à l'annexe V du présent arrêté. Ces poteaux incendie doivent accessibles et utilisables par tout temps par 

les services de secours (pas de clôtures, etc.). Le réseau d'eau incendie doit être maillé et sectionnable. H doit être 
protégé contre les chocs et le gel. Les poteaux incendie doivent être placés à moins de 400 mètres de chaque zone à risque. 
Les distances entire poteaux doivent également être inférieures à 400 mètres. Le nombre et l'implantation des poteaux incendie 
doit permettre d'attaquer un incendie à tout endroit du site avec un débit minimal de 240 m°/h. Le débit minimum à assurer pour 
chaque poteau doit être de 120 m Sh sous 1 bar sauf pour les poteaux incendie repris en annexe V du présent arrêté dont 
léchéancier de conformité est le suivant : 

  

  

  

  

  

  

Référence du poteau Echéance de 
incendie (cf. annexe V) conformité 

GTS 110 
GTS 138 31/12/2009 

GTS 134 
GTE 25 31/12/2010 

GTS 24 31/12/2011       
  

- Les services de secours doivent disposer en tout temps d'un volume d'eau équivalent à 240 m°/h pendant deux heures 
assuré par : 

. les poteaux incendie implantés autour des ateliers. 

. la réserve d'eau permanente (de 2 000 m° environ) constituée des bassins sous les tours aéroréfrigérantes. Cette 
réserve doit rester facilement accessible par les engins mobiles. Une trappe d'accès pour le pompage et une signalisation 

sont installées au pied des tours. La réserve est signalée, balisée, et accessible par tout temps aux véhicules de 
secours avec une aire de mise en station de 32m° minimum. 

- Des robinets d'incendie armés de 40 mm sont installés conformément aux normes NF S 61 201 et S 62 201 ; ils doivent 
être placés à proximité des issues. S'ils sont placés dans des armoires ou coffrets, ceux-ci doivent être signalés et ne pas 
comporter de dispositifs de condamnation. Le choix et le nombre de robinets d'incendie doivent être tels que toute la 
surface des locaux à risque (hors sous stations électriques) peut être battue par l'action simultanée de deux lances au 

moins. Les robinets d'incendie sont protégés contre les chocs et le gel. ils doivent comporter la marque NF.A.2P. 
L'atimentation en eau des appareils doit être indépendante des besoins ordinaires de l'établissement. Le robinet d'incendie 
le plus défavorisé doit avoir une pression au moins égale à 2,5 bars. Cette pression doit pouvoir être contrôlée au moyen 
d'un manomètre avec robinet trois voies ; 

- Des extincteurs sont répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Le site doit être pourvu d'au moins un 
extincteur par fraction de 200 m°. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les produits stockés (en fonction des classes de feux définies par la norme NFS 60 100). 

- A proximité de chaque dépôt de liquide inflammable doivent être placés deux extincteurs homologués NF M.LH. 55 B. 
= A proximité de chaque installation de combustion, des extincteurs de classe 55 B sont placés à raison de : 

. 2 au moins lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 2 MW, 

. 4 au moins lorsque la puissance de l'installation est comprise entre 2 et 10 MW, 

. 6 au moins lorsque la puissance de l'installation est supérieure à 10 MW. 
Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Ils sont accompagnés 
d'une mention “Ne pas utiliser sur flamme gaz”. 

- À proximité du réservoir de butane, doivent être placés 2 extincteurs à poudre homologués NF MiH 21 À, 233 Bet C ; 
- des site dispose de protections individuelles (notamment appareils respiratoires isolants) en nombre suffisant et 

judicieusement répartis (à proximité des zones à risques et en salle de commande) permettant, en cas de sinistre, la mise 
en sécurité du site, l'intervention des services incendie et l'évacuation du personnel ; 

- le site dispose de moyens permettant d'alerter tes services d'incendie et de secours, accessibles en toutes circonstances ; 
- l'exploitant doit disposer de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours ; 
- des matériels spécifiques telles qu'extincteurs automatiques équipent les installations présentant les risques d'incendie tes 

plus importants. Notamment, au moins deux exincteurs à poudre, un poste d'eau à moins de 200 mètres de 
Stockage, et un système fixe d'arrosage avec un débit minimum de 6 l/m2/m un système d'arrosage fixe équipe le 
réservoir de butane. Ce système fixe d'arrosage est asservi à une détection gaz judicieusement implantée à 
proximité du réservoir. Ce système peut aussi être mis en route de manière manuelle à distance du réservoir ; 

- une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles sont 
situées à proximité de chaque appareil de combustion et dépôt de liquide inflammable . 

Ces équipements sont mis à la disposition des pompiers en cas de nécessité. ls doivent être visibles, accessibles et disponible 
en toutes circonstances. 

Un plan schématique (panneau inaltérable) facilitant l'intervention des services de secours et d'incendie doit être apposer à 
l'entrée, conformément aux normes en vigueur. il doit représenter, outre les dégagements et les cloisonnements principaux, 
l'emplacement : 
- des divers locaux techniques et autre locaux à risques particuliers, * 
- des dispositifs de commandes de sécurité, 
-* des organes de coupure des fluides, 
- des organes de coupure des sources d'énergie, 
- des moyens d'extinction fixes et d'alarme. 

Les matériels cités au présent paragraphe doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.  



Article 7.6.1.2. Moyens humains de lutte et d'intervention 

Le site dispose d'une équipe de 1** intervention formée à la lutte contre l'incendie de façon à pouvoir assurer les interventions 
de première urgence en attendant l'arrivée des secours externes. Cette équipe doit être formée à la mise en œuvre de 
l'ensembie des moyens de secours contre l'incendie dont dispose le site. Le respect de cette prescription peut être assuré par 
la mise en place d'une convention avec la société ARCELORMITTAL pour l'intervention en premier appel du Centre de Secours 

Privé de celle-ci. 

Le personnel d'exploitation doit être formé et entraîné régulièrement de façon à faire face aux différents risques présentés par 
l'installation. 

Dans le cas particulier d'un incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les dispositions de l'article 8.3.6 du 

présent arrêté s'appliquent. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer es conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. SIGNALISATION 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée conformément à l'arrêté du 4 
Août 1982 afin de signaler tes emplacements : 
des moyens de secours 
des stockages présentant des risques 
des locaux à risques 
des boutons d'arrêt d'urgence 
ainsi que les diverses interdictions. 

Dans l'atelier abritant les sources radioactives, les moyens de secours contre l'incendie dont l'emploi est proscrit sur les 
substances radioactives présentes dans l'établissement seront signalés 

ARTICLE 7.6.4. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques ainsi que des détecteurs CO 
et explosimètres sont mis à disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par te personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, 
fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- là procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du respansable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le mitieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Article 7.6.6.1. Système d'alerte interne 

Conformément à l'article R232-12-18 du Code du Travail, l'établissement est équipé d'un système d'alarme sonore invitant, en 
cas de sinistre, le personnel à évacuer vers des points de rassemblement prédéfinis.  



Le signal sonore d'alarme générale ne doit pas permettre la confusion avec d'autres signalisations utilisées dans 
l'établissement." H doit être audible de tout point du site pendant le temps nécessaire à l'évacuation, avec une autonomie 
minimale de cinq minutes. 

Article 7.6.6.2. Mesure des conditions météorologiques 

Des matériels pour la mesure de la vitesse et de la direction du vent, de la température sont mis en place sur le site. Les 
capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus. Les informations mesurées doivent être disponibles en salle 
de contrôle. 
A défaut, le site doit pouvoir être relié en cas de nécessité en permanence à une station météo proche existante qui peut être 
celle d'ARCELORMITTAL. 

Article 7.6.6.3. Plan d'intervention interne 

L'exploitant est tenu d'établir et de transmettre à l'inspection des installations classées et aux services d'incendie et de secours 
un plan d'intervention interne qui définit les mesures d'organisation, tes méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en 
œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. il en assure la mise à jour 
permanente. 

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. H doit contenir à minima : 

- les actions à entreprendre dès le début du sinistre et fa dénomination (nom et/ou fonction) des agents devant engager ces 
actions ; 

- pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre ; 

- les principaux numéros d'appels ; 

- des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 
. les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, stockages de produits 

inflammables, toxiques, comburants.….) ; 
. l'état des différents stockages (nature, Volume...) : ; 
. les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air comprimé...) ; 
. les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 
. les réseaux d'eaux usées {points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 

manuelles et automatiques) ; 

- toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés. en cas de pollution accidentelle. En particulier : 
. la toxicité et les effets des produits rejetés, 
. leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
. la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
. lies méthodes de destruction des poliuants à mettre en œuvre, 
+ les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 
. les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Le plan d'intervention interne doit prendre en compte les incidents ou accidents liés aux sources radioactives ou affectant les 
lieux où elles sont présentes. 

Les fiches de données de sécurité de l’ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un classeur annexé au plan 
d'intervention interne. 

L'exploitant intègre dans son plan d'intervention interne des actions d'informations d'ARCELORMITTAL en cas de fuite de gaz 

ou tout autre incident susceptible d’impacter la sécurité des personnes présentes sur les installations. 

Dès lors que l'expioitant a connaissance qu'une partie de son site est situé dans les zones d'effets d'ARCELORMITTAL le plan 
d'intervention interne et le POI d'ARCELORMITTAL doivent être mis en cohérence respectives. 

À savoir, le plan d'intervention interne doit contenir, outre les éléments mentionnés ci dessus : 

- les mesures à prendre en cas d'accident sur les installations ARCELOR ; 
- l'existence d’un dispositif d’alerte/de communication permettant de déclencher rapidement l'alerte en cas 

d'activation du POI chez ARCELORMITTAL ; 
- une information mutuelle en cas de modification du plan d'intervention interne de GTS ou du POI 

d'ARCELORMITAL ; . 
= la précision duquel des chefs d'établissement prenant la direction des secours avant le déclenchement du 

: PPE ‘ - 
- des communications mutuelles sur les retours d'expérience susceptibles d’avoir un impact chez l'exploitant ; 

- des rencontres régulières entre les deux chefs d'établissement ou de leurs représentants chargés des plans 
d'urgence ; 

- des exercices communs de plan d'urgence réguliers.  



Le plan d'intervention interne doit régulièrement être mis à jour. I le sera en particulier, à chaque modification de l'installation, à 

chaque modification de l'organisation, à la suite de mouvements de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de 

l'application de ce plan d'intervention, lorsque cela est rendu nécessaire pour le maintien en cohérence avec le POI 
d'ARCELOR et en tout état de cause au moins une fois par an. À chaque révision, le plan d'intervention mis à jour est transmis 
à l'inspection des installations classées et aux services d'incendie et de secours. 

Lors de l'élaboration de ce plan d'intervention ou Îors de ses révisions, l'exploitant devra définir des actions à engager 
cohérentes avec l'étude des dangers de l'établissement et avec les prescriptions édictées par le présent arrêté. 

Le Préfet, peut demander la modification des dispositions envisagées. 

 



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages de déchets, d'eaux usées ou résiduaires sont interdits. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L'ATELIER DE 

PREPARATION DES PEINTURES, A LA CABINE DE PEINTURE ET AU TUNNEL 

DE SECHAGE 

ARTICLE 8.2.1. 

L'utilisation de substances où préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être apposées, les phrases de 

risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, en raison de leur teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, 

mutagènes ou toxiques pour la reproduction, est proscrite. 

ARTICLE 8.2.2. 

25.2.1. — Les émissions diffuses de COV libérés par les installations doivent être limitées au maximum. En aucun cas, le flux 

annuel de ces émissions ne devra dépasser 20% de la quantité de solvants utilisés. 

25.2.2. - Les caractéristiques de(s) la cheminée(s) associée{s) aux installations sont conformes aux dispositions des articles 52 

à 57 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les notes 

de calcul justifiant du respect de cette disposition. 

ARTICLE 8.2.3. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 

l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant transmet à l'inspection, 

avant le 31 janvier de l'année N+1, le plan de gestion des solvants établi pour l'année N. Le document transmis doit être 

accompagné d'un descriptif des actions engagées ou programmées par l'exploitant afin de réduire ta consommation de solvants 

de l'établissement. Le document doit mentionner les coûts et détais associés aux différentes actions ainsi que les résultats 

quantitatifs attendus. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A L'UTILISATION DE 
SOURCES RADIOACTIVES 

ARTICLE 8.3.1. CONDITIONS D'EXPLOITATION DES SOURCES 

Les sources dont l'exploitation est autorisée par le présent arrêté sont des sources à poste fixe utilisées pour la réalisation de 

mesure d'épaisseur des tôles en sortie du laminoir Q2. 

Dès notification du présent arrêté, l'exploitant désigne à l'inspection des installations classées, la (ou les) personne physique 

directement responsable de l'activité nucléaire qu'elle a désigné en application de l’article L. 1333-4 du code de la santé 

publique. 

Tout changement de personne responsable fait l'objet d'une information du Préfet et de l'IRSN. 

Les sources radioactives sont détenues et utilisées conformément aux règlements en vigueur et aux instructions du fabricant. 

La formation du personne à l’utilisation des sources fait l'objet d’un plan formalisé. 

Des dispositions particulières sont prises par l'exploitant pour assurer la protection des sources contre l'incendie, le vol, la perte 

ou la détérioration. 

. Les appareils contenant des sources radioactives sont maintenus en bon état de fonctionnement. Ils font l'objet d'un entretien 

approprié et compatible avec les recommandations du fabricant. 7 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans 

toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 

  

  

       



Un contrôle des débits de dose externe à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles au public, dans les diverses 
configurations d'utilisation et de stockage des sources, ainsi que de la contamination radioactive de l'appareil est effectué à la 
mise en service des installations puis au moins deux fois par an. Les résultats de ce contrôle sont consignés sur un registre qui 
devra être tenu sur place à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Ce contrôle peut être effectué par 
l'exploitant. 

ARTICLE 8.3.2. SOURCES DEFECTUEUSES 

Tout appareil présentant une défectuosité doit être clairement identifié. L'utilisation d’un tel appareil est suspendue jusqu'à ce 
que ia réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de l'appareil ait été vérifié. 

La défectuosité et sa réparation sont consignées dans un registre présentant : 

- les références de l'appareil concerné, 
- la date de découverte de la défectuosité, 
- une description de la défectuosité, 
- une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise/organisme qui les a accomplies, 
- la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareï, et l'identification de l'entreprise/organisme qui l'a réalisée. 

ARTICLE 8.3.3. CONSIGNES DE SECURITE 

Des consignes de sécurité relatives à la détention et l'utilisation des sources doivent être établies. Ces consignes sont vérifiées 
par le service compétent en radioprotection prévu à l'article à l'article R. 231-106 du code du travail, Elles sont mises à jour 
autant que de besoin. 

ARTICLE 8.3.4. AFFICHAGE - SIGNALISATION 

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité seront placés d'une façon apparente à l'entrée des lieux de 
travail et de stockage des sources. En cas d'existence d'une zone contrôlée délimitée en vertu de l'article R231.81 du code du 
travail, la signalisation sera celle de cette zone. 

Les récipients contenant les sources devront porter extérieurement en caractères très lisibles, indélébiles et résistant au feu, la 
dénomination du produit contenu, son activité exprimée en Becquerels et la date de la mesure de cette activité. 

Des consignes de sécurité relatives à la détention et l'utilisation des sources sont affichées dans tous les lieux où sont détenus 
ou utilisés celles-ci. 

ARTICLE 8.3.6. DISPOSITIONS RELATIVES A L'IMPLANTATION DES SOURCES 

Les sources seront placées de telle sorte que le débit de dose externe en tout lieu accessible au public soit maintenu aussi bas 
que raisonnablement possible et, en tout état de cause, de façon à assurer le respect de la limite de dose efficace annuelle de 1 
msSv/an. 

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable seront interposés sur le trajet des rayonnements. 

Une isoiation suffisante contre les risques d'incendie d'origine extérieure devra être exigée: 

L'installation ne devra pas se situer à proximité d'un stockage de produits combustibles (bois, papiers, hydrocarbures...). 

1 est interdit de constituer à l'intérieur de l'atelier un dépôt de matières combustibles. 

Le local ne commandera ni escalier ni dégagement quelconque. L'accès en sera facile de manière à permettre, en cas de 
besoin, une évacuation rapide des sources. 

L'équipement électrique doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées susceptibles de présenter un 
risque d'explosion. 

ARTICLE 8.3.6. MESURES A PRENDRE CONTRE L'INCENDIE 

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, il sera fait appel immédiatement au centre de secours 
extérieur. Les services d'incendie appelés à intervenir seront informés du plan des lieux, des émplacements des différentes 
Sources radioactives, des moyens et voies d'évacuation des sources ainsi que des produits extincteurs recommandés où 
proscrits pour les substances radioactives présentes dans l'établissement. .  



ARTICLE 8.3.7. MESURES A PRENDRE EN CAS DE VOL, PERTE OÙ DETERIORATION 

Article 8.3.7.1. Consignes 

L'exploitant définit des consignes écrites à mettre en œuvre en cas de perte ou de détérioration de sources ou d'appareils en 
contenant. Ces consignes sont régulièrement mises à jour et tenues à la disposition de l'inspection des instailations classées. 
Elles doivent être conformes aux dispositions reprises ci-dessous. 

Article 8.3.7.2. Déclaration 

La perte, le vol de radionucléide où d'appareil en contenant ainsi que tout accident (événement fortuit risquant d'entraîner un 
dépassement des limites d'exposition fixées par ia réglementation) doivent être signalés impérativement et sans délai au Préfet 
qu'à l'institut de Radioprotection et de Sûreté Nuciéaire (IRSN), avec copie à l'inspection des installations classées. 

La rapport doit mentionner : 

- la nature des radioéléments, 
- leur activité, 
- les types et numéros d'identification des sources scellées, 
- le oules fournisseurs, 
- la date étles circonstances détaillées de l'accident. 

Les Services d'incendie et de Secours ainsi que {a Gendarmerie doivent également être informés par l'exploitant. 

Article 8.3.7.3. 

En cas de voi, perte ou de détérioration, l'exploitant fait réaliser des mesures de la radioactivité sur l'ensembie du site industriel 
et sa périphérie, notamment les établissements recevant du public, afin de détecter la présence éventuelle de la source perdue 
ou de radioéléments. 

Ces mesures concernent également les systèmes d'évacuation des eaux. 

Elles sont réalisées par l'exploitant sous le contrôle de l'inspection des Installations Classées ou par un organisme compétent 
choisi par l'exploitant en accord avec l'inspection des Installations Classées. 

L'exploitant analyse avec rigueur les entrées-sorties des matériels et met en place un contrôle sanitaire des personnes 
habituellement présentes sur le site dans l'attente des mesures de radioactivité. L'accès des tiers à l'établissement est limité au 
plus bas niveau possible. 

Article 8.3.7.4. Information 

En cas de vol, de perte ou de détérioration de substances radioactives, l'exploitant fait procéder à une annonce dans deux 
journaux locaux ou régionaux et, si besoin est, nationaux. Cette annonce doit décrire la source perdue, les risques associés, les 
précautions à prendre en cas de découverte ainsi que les services à contacter. 

Les frais d'insertion sont à la charge de l'exploitant. 

Article 8.3.7.5. Dispositions relatives aux sources usagées ou détériorées 

L'exploitant restituera les sources scellées qu'il détient à leurs fournisseurs, en fin d'utilisation ou au plus tard dans un délai de 
dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture, sauf prolongation en bonne et due forme de 
l'autorisation d'utilisation obtenue auprès de la préfecture du Nord. 

Les sources usagées ou détériorées seront stockées dans des conditions assurant toute sécurité dans l'attente de leur 
enlèvement qui doit être demandé immédiatement. Les déchets et résidus produits par l'installation seront éliminés dans des 
installations régulièrement autorisées à cet effet au titre de la législation des installations classées. 

L'exploitant sera en mesure d'en justifier les enlèvements sur demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.3.8. BILANS PERIODIQUES 

Afin de remplir Les obligations imposées par le premier alinéa de l'article R.1333-50 du code de la santé publique et par le 
second alinéa de l'article R.231-87 du code du travail, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi 
des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu'à leur cession ou leur élimination ou teur 
reprise par un fournisseur où un organisme habilité. Ce processus permet notamment de connaître à tout instant : 
- les activités détenues, ceci en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans la présente autorisation ; 
- la localisation d’une source donnée.  



L'inventaire des sources établi au titre du premier alinéa de l’article R.1333-50 du code de la santé publique et du second alinéa 
de l'article R.231-87 du code du travail, mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l'institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire. 

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées tous les 5 ans à compter de la date de notification du présent arrêté, 
un document de synthèse contenant l'inventaire des sources et appareils en contenant détenues, les rapports de contrôle des 
sources et appareils en contenant prévus à l'alinéa 1-4° de l'article R. 231-84 du code du travail, les résultats du contrôle des 
débits de dose externe et le réexamen de la justification du recours à une technologie nucléaire. 

CHAPITRE 8.4 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 
Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté l'ensemble des éléments 
suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), l'ensemble composant le circuit d'eau en contact 
avec l'air (bacfs], canalisation[s], pompefs]...), ainsi que le circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la 

pollution par retour dans le cas d'un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. L'installation de refroidissement est 
dénommée « installation » dans ia suite du présent titre. 

L'exploitant transmets à l'Inspection des Installations Classées les résultats des analyses réalisées en vertu du présent chapitre 
dès qu'il en a connaissance. 

ARTICLE 8.4.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.4.1,1. Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. Les points 
de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de goutellettes dans {es conduits de ventilation 
d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 8.4.1.2. Accessibilité 

Les installations de refroidissement doivent être aménagées pour permettre les visites d'entretien et les accès notamment aux 
parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation des tours. 

Les tours doivent être équipées de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les 
conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance des tours. 

ARTICLE 8.4.2. CONCEPTION 

Article 8.4.2.1. Limitation des entraînements vésiculaires 

Les tours doivent être équipées d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire 
du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet. Le taux d'entraînement vésiculaire est 
inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les attestations des fournisseurs justifiant le respect de 
cette disposition. 

Article 8.4.2.2. Limitation du nombre de bras morts - Conception 

Les installations doivent être conçues pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour 
analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doivent être conçues de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des 
tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soît l'eau circule en 
régime d'écoulement taminaire. Les installations sont équipées d'un dispositif permettant la purge compiète de l'eau du circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans des installations tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement des installations afin de ne pas 
favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que 
le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

ARTICLE 8.4.3. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 
légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans les installations. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur les installations sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs 
fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de ia formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la 
formation aux besoins sont explicités et formalisées.  



L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.4.4. PLAN DES INSTALLATIONS 

L'exploitant doit disposer de plans des installations tenus à jour. Ces plans, qui peuvent être informatisés, doivent faire 

figurer l'ensemble des équipements constituant chacune des installations et notamment : 

- les circuits d’eau, en faisant clairement apparaître les tronçons de canalisations constituant des bras morts, 

- les vannes, 

- les débitmètres, 
- les points d'injection de produits chimiques, 
- tes points d'échantillonnage d'eau pour analyses des légionelles, 

- les points d'échantillonnage d'eau pour mesure de la conductivité et des halogènes libres, 

- les pompes associées à l'installation, y compris les pompes de secours et d'urgence, 

- tes équipements de filtration, 
- les échangeurs, 
- les dispositifs de purge, 
- les accès pour vidange, nettoyage, désinfection et prélèvements. 

ARTICLE 8.4.5. ENTRETIEN PREVENTIF, NETTOYAGE ET DESINFECTION DES INSTALLATIONS 

Article 8.4.5.1. Dispositions générales relatives à l'entretien préventif, au nettoyage et à fa 

désinfection de l'installation 

Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des légionelles dans 

l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d'un 

changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la 

compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la concentration 

des légioneiles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par titre d'eau, est mis en oeuvre sous 

la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir 

d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de 

fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarräges, interventions relatives à la maintenance ou 

l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 

d'expioitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de 

maintenance portant sur ces installations) ; 
- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un arrêt annuel ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des anaiyses en légionelles ; 

- les actions menées en application de l'article 8.4.8 et la fréquence de ces actions ; 

- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofiim dans le circuit de 

refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation 

de l'eau, portions à température plus élevée. 
L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 

l'instatlation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 

légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

- la méthodologie d'analyse des risques ; 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes et 

en particulier des légionelles ; . « 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

3 - les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 

préventif...) ; 
- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 8.4.10.  



Article 8.4.5.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'instatlation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces de 

l'installation et la prolifération des légionelies, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de 
l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée 
de son fonctionnement. 

Le traitement pourra être chimique ou mettre en oeuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le 
biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans lé cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, ies concentrations des produits sont fixées et maintenues à des 
niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de 
traitement, nettoyage et désinfection utilisés. 

En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de 
développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités 
d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en 
adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles de 
l'art. 

Article 8.4.5.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
- et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
- une vidange du circuit d'eau ; 
- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation {tour de refroidissement, bacs, canalisations, garnissages et 

échangeut{s]...) : - 
- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue ; le cas échéant 

cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de 
refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égoût, soit récupérées et éliminées dans une station 
d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations 
classées. 

Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, 
ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions 
d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une 
procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de tégionelles. 

ARTICLE 8.4.6. ALIMENTATION EN EAU ET REJET DES INSTALLATIONS 

Article 8.4.6.1. Alimentation 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure totatisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Le raccordement au réseau de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif évitant en toute 
circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

Article 8.4.6.2. Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 
- Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée. 
-Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/mi. 7 
- Matières en suspension : < 10 mg/l.  



Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de 
qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période 
estivale. 

Article 8.4.6.3. Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

ARTICLE 8.4.7. SURVEILLANCE DE L’EFFICACITE DU NETTOYAGE ET DE LA DESINFECTION 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des 
conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues à l'article 8.4.5. Ce plan est 
mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiotogiques qui permettent de diagnostiquer lès dérives au sein 
de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence 
et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive 
implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, 
de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

Article 8.4.7.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon ta norme NF 790-431 est au minimum mensuelle 
pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T80-431 
pourra être au minimum trimestrielle. . 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la 

présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses 

des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum mensuelle. 

Article 8.4.7.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 

prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabitité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre 

les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, notamment dans le cas où un traitement 

continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantiilonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en 

quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande de 

l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 

heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

Article 8.4.7.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie selon 

la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 
- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité français d'accréditation (COFRAC) où 

tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de fa coordination 

européenne des organismes d'accréditation ; 
- le taboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 
- le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent. 

Article 8.4.7.4. Résultats de l'analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en unité 
formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au faboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le taboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon :  



- coordonnées de l'installation ; 
- date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
- nom du préleveur présent ; 
- référence et localisation des points de prélèvement ; 
- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.….) : 
- date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des moyens rapides 
(télécopie, courriel) si : 

- le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 006 unités formant colonies par litre d'eau ; 
- le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une 

flore interférente. 

Article 8.4.7.5. Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches 
prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un taboratoire répondant aux conditions 
définies à l'article 8.4.7.3. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations 
classées par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 8.4.8. ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES 

Article 8.4.8.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

1.Si les résultats des analyses en légionelles, selon {a norme NF 790-434, réalisées en application de l'ensemble des 
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égate à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une 
procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation 
de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 
l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations 
classées par télécopie avec la mention : 

- «urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » 
Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelies mesurée ;: 
- la date du prélèvement : 

- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

2.Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de développement des 
légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.4.5.1, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant 
notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. 

Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des 
légionelles et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi 
que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les 
modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des 
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

3.Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures 
prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la 
nôrme NF T90-431. |  



Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations 
classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

4.Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les quinze 
jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits 
ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont 

renouvelées. 

Article 8.4.8.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 

concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 4 000 unités formant colonies par litre 
d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par fitre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 

désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies 
  

par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T80-431 dans 

les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 

specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans 
l'installation, prévue à l'article 8.4.5.1, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 
développement des légionelles et de planifier ta mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 
d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Article 8.4.8.3. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible 
la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 8.4.8.1 et 8.4.8.2, si fe résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 
rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des 
dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 
? 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 8.4.9. MESURES SUPPLEMENTAIRES SI SONT DECOUVERTS DES CAS DE LEGIONELLOSE 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de l'installation, sur demande 
de l'inspection des installations classées : 

- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à l'article 
8.4.7.3, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon ta norme NF T90-431 ; 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 
- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de l'eau en 

circulation après ce traitement ; 
- l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des 

légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

ARTICLE 8.4.10. CARNET DE SUIVI 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 
- les volumes d'eau consommés mensuellement ; 
- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des intervenants/nature 

et concentration des produits de traitement/conditions de mise en oeuvre) ; 

- es fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; - 

- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
- les modifications apportées aux installations ; 
- les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, 

chlorures, etc.  



Sont annexés aux carnets de suivi : 
- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, avec 

identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques ; 
- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de 

dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc.) : 
- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses : 

- les rapports d'incident ; 
- les analyses de risques et actualisations successives ; 

- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et ies documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.4.11. BILAN PÉRIODIQUE 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 
installations classées sous forme de bilans annuels. Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des 
installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagées ; 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

ARTICLE 8.4.12. CONTROLE PAR UN ORGANISME AGREE 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un 
organisme agréé au titre de l'article R512-71 du Code de l'Environnement. L'agrément est délivré par te ministère chargé des 
installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L'accréditation au titre des 
annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme 
d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation pourra constituer une justification de cette compétence. 

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en tégioneiles supérieur 
ou égal à 100 000 UFCA d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception et des plans 
d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de 
risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des instaliations, résultats d'analyses physico- 
chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) 
sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises 
en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.413. REVISION DE L'ANALYSE METHODIQUE DE RISQUES 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l'article 8.4.5.1 est revue par l'exploitant. Cette 
révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l'article 8.4.12 et sur l'évolution des 
meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de la 
prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, participants, risques 
étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.4.4. DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES PERSONNELS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à 

proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de 
protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants..), 
destinés à les protéger contre l'exposition :  



- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 

susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un 

médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et de l'inspection du travail. 

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX INSTALLATIONS 

DE COMBUSTION 

ARTICLE 8.5.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

- les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément aux dispositions du décret du 16 

septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des installations consommant de l'énergie thermique ; 

- les chaudières et groupes électrogènes sont construits, équipés et exploités conformément aux dispositions de l'arrêté 

ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 2910 : 

- les chaudières sont construites, équipées et exploitées conformément aux dispositions du décret du 11 septembre 1998 

relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières d’une puissance comprise entre 400 KW et 50 MW. 

ARTICLE 8.5.2. IMPLANTATION - EQUIPEMENTS 

Les appareils de combustion doivent être suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des 

matières combustibles ou inflammables. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, groupes électrogènes), doivent être 

implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, sont prévus pour 

résister aux intempéries. 
Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments à usage de bureaux, à l'exception de lacaux techniques. Elles ne 

doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

ARTICLE 8.5.3. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Lorsque l’appareil de combustion est implanté dans un local uniquement réservé à cet usage, celui-ci doit présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- stabilité au feu de degré une heure, 
- couverture incombustible. 

Si l'appareil de combustion est est implanté dans un local uniquement réservé à cet usage situé à une distance inférieure à 10 

mètres® des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens de 

combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation de l'appareil, le local doit présenter les caractéristiques de réaction et 

de résistance au feu minimales suivantes : 
- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

ARTICLE 8.5.4. ACCESSIBILITE DES INSTALLATIONS 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de 

régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

ARTICLE 8.5.5. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Un ou plusieurs‘dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de 

l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 

3 " . : 4. ; An a. 1 : 
Les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui abrite les appareils de 

combustion ou, à défaut, les appareils eux mêmes.  



' 

ARTICLE 8.5.6. DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES RESEAUX D'ALIMENTATION EN 
COMBUSTIBLES 

Article 8.5.6.1. Principes généraux 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

K est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes 
automatiques ou semi-automatiques! redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront 
asservies à un ou plusieurs paramètres de détection de défaut (manque de pression, absence de flamme, détection de gaz). 
Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiabie par le personnel d'exploitation. 

En application des articles 7.4.4.1 et 7.4.4.2 du présent arrêté, à proximité de chaque installation alimentée en combustible 

gazeux, doivent être implantés des capteurs de détection de gaz dont la redondance doit être assurée par la présence d'au 
moins deux capteurs. 

‘Tout appareïl de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa 
régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrabies sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtiments. 

Article 8.5.6.2. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 
part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de 
la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 
combustible. 

ARTICLE 8.5.7. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.5.7.1. Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 
et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous 
la pression normale de service. Cette vérification peut être visuelle sauf disposition contraire fixée par la réglementation relative 
aux équipements sous pression. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 
être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité 
de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation au présent alinéa, 
sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

1 Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 
détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu 
des normes en vigueur relatives à ce matériel.  



Article 8.5.7.2. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon 

fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1er 

février 1993 (J.O. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui 

viendraient s'y substituer ou le modifier, 
- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation 

permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de {es mettre en 

sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que 

celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des 

dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 

pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. Toute 

remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du 

personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

Article 8.5.7.3. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières sont portés 

sur un livret (livret de chaufferie). 

CHAPITRE 8.6 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX INSTALLATIONS 

DE COMPRESSION D’AIR 

ARTICLE 8.6.1. IMPLANTATION 

Les locaux renfermant les compresseurs sont isolés des autres locaux par des murs coupe-feu de degré 2 heures minimum et 

des portes coupe-feu de degré 2 heures. 

Les dispositions des articles 7.2.2.3 et 7.2.2.4 relatives à la ventilation et au désenfumage sont applicables aux locaux 

renfermant les compresseurs. 

ARTICLE 8.6.2. EQUIPEMENTS 

Les compresseurs d'air sont munis des systèmes de sécurité suivants : 
- indicateur de niveau d'huile, 
- soupapes, 
- pressostat avec alarme de pression haute, 
- alarme et sécurité de circulation et de température d'huile. 

Le fonctionnement des compresseurs est asservi aux dispositifs de contrôle (pressostats et thermostats). 

CHAPITRE 8.7 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A LA CABINE DE 

PEINTURE 

ARTICLE 8.7.1. IMPLANTATION - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

La cabine de peinture doit être séparée des installations stockant des matériaux ou des produits inflammables et des bâtiments 

ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à 

Fexpioitation des installations : 
- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur et des portes coupe-feu de degré 1 heure , les portes étant munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique. 

Les dispositions de l'article 7.2.2.3 retatives à la ventilation sont applicables à la cabine de peinture.  



CHAPITRE 8.8 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX ATELIERS DE 
CHARGE D’'ACCUMULATEURS 

ARTICLE 8.8.1. IMPLANTATION 

Article 8.8.1.1. Cas des chargeurs de batterie implantés dans des locaux spécifiques, exclusivement 
réservés à la charge : 

8.8.1.1.1 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique, 
- portes donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
- pour les autres matériaux : classe MO {incombustibles) . 

8.8.1.1.2 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après : 

Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : Q = 0,05n1 
Pour les batteries dites à recombinaison : Q = 0,0025 ñ 1 
où 

Q = débit minimal de ventilation, en m°/h 
n = nombre totai d'éléments de batteries en charge simultanément 
Î= courant d'étectrolyse, en A 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant du respect de cette disposition. 

8.8.1.1.3 Le sol des locaux sera étanche, résistant aux produits acides et conçu pour récupérer facilement les électroiytes en 
cas d'épandage accidentel. 

8.8.1.14 Un affichage particulier à proximité des locaux de charge rappelle l'interdiction de fumer ou d'approcher avec une 
flamme nue. 

Article 8.8.1.2. Cas des chargeurs de batterie implantés dans les ateliers 

Aucun stockage de matières combustibles ou inflammables ne sera instatlé à moins de 10 mètres des zones réservées aux 
postes de charge des accumulateurs. 

Les zones réservées aux postes de charge seront très largement ventilées à leur partie supérieure de manière à éviter toute 
accumulation de mélange gazeux détonant dans les ateliers. 

Le sol de ces zones sera étanche, résistant aux produits acides et conçu pour récupérer facilement les électralytes en cas 
d'épandage accidentel. 

Un affichage particulier à proximité des zones de charge rappelle l'interdiction de fumer ou d'approcher avec une flamme nue. 

ARTICLE 8.8.2. EQUIPEMENTS 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation électrique tel qu'identifié à l’article 7.1.1, sont 
équipées de détecteurs d'hydrogène. 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite en hydrogène admise 
dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce 
seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées au premier paragraphe du présent article non équipées de détecteur d'hydrogène, 
l'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en fonctionnement normaï de l'installation) devra 
interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme.  



CHAPITRE 8.9 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX DEPOTS DE 
LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.9.1. IMPLANTATION 

Article 8.9.1.1. Réservoirs aériens implantés sous bâtiment 

Les dépôts situés dans des bâtiments ne sont implantés ni en cave, ni en sous-sol, ni en dessous d'étages occupés. 

Si le dépôt est dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt, son accès sera convenablement interdit à toute personne 
étrangère à son exploitation. 

Les éléments de construction du local renfermant le dépôt doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure, 
- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure, 

Ce local ne commandera ni Un escalier ni un dégagement quelconque. 

Articie 8.9.1.2. Réservoirs aériens implantés à l'extérieur des bâtiments 

Le stockage doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à une distance supérieure à 2 mètres des 

parois des réservoirs. Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à 
clef en dehors des besoins du service. 

Aucun stockage de matières combustibles ou inflammables ne sera installé à moins de 10 mètres des zones réservées aux 
postes de charge des accumulateurs. 

Article 8.9.1.3. Réservoirs enterrés 

Aucun stockage de matières combustibles ne doit se trouver au-dessus d'un réservoir enterré. 

Tout passage de véhicules et tout stockage de matériaux divers au-dessus d'un réservoir enterré sont interdits à moins qu'il soit 
protégé par un plancher ou un aménagement pouvant résister aux charges éventuelles. 

ARTICLE 8.9.2. RESERVOIRS 

Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons, soit des füts, soït des 
réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils seront 
incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter une résistance suffisante aux chocs 

accidentels. L'usage de récipients en verre est proscrit. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques. 

A compter du 1” janvier 2011 pour les installations existantes et dès notification du présent arrêté pour les installations 
nouvelles, les réservoirs enterrés doivent être : 

- Soit à double paroi en acier, munis d'un système de détection de fuite entre les deux protections qui déclenchera 
automatiquement une alarme optique et acoustique, 

- soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la détection d'une 
éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse, 

- Soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant aux dispositions précédentes en terme de double protection et 
de détection de fuite. 

ARTICLE 8.9.3. EQUIPEMENTS DES RESERVOIRS 

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des 
trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des 
tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. !l est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 
eñtre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. T 

Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité.  



Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri. des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du fiquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une perforation de la paroi du 
réservoir. ‘ 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le 
jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, que 
celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice comportera un 
raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant 
à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage devra être fermé par un 
obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de remplissage ou de vidange des 
réservoirs devront être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien îls devront être protégés par une gaine étanche 
de classe MO et résistante à la corrosion. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité du 
réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totaie au moins égale à la moîtié de la 
somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir 
une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison. lis 
devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi), il devra être placé en contrebas des 
appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par 
Siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront être conservés avec les 
documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du contrôle des installations classées; 

i devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers ies appareils d'utilisation, monté sur la canaïisation d'alimentation, placé 
en dehors des locaux contenant les équipements précités, manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre 
asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra être assurée en permanence. 

ARTICLE 8.9.4. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX RESERVOIRS ENTERRES 

Les réservoirs à simple paroi situés dans une fosse doivent subir un contrôle d'étanchéité tous Les cinq ans par un organisme 

On dégazage et un nettoyage du réservoir sont effectués, selon les règles en vigueur, avant ce contrôle d'étanchéité. 

Le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard vingt cinq ans après la date de première mise en service du réservoir. 

il est interdit de procéder au déblayage d'une fosse ou d'une excavation et ensuite de descente dans cette fosse ou cette 
excavation sans en renouveler complètement l'atmosphère par une ventilation énergique et sans avoir contrôlé cette 
atmosphère à l'explosimètre. 

La ventilation doît être maintenue pendant toute la durée du séjour. .  



CHAPITRE 8.10 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX 

TRANSFORMATEURS AU PYRALENE 

ARTICLE 8.10.1. IMPLANTATION ET EQUIPEMENTS 

Les locaux où sont manipulés les substances où appareils contenant des PCB ou PCT doivent être séparés par un 

cioisonnement des locaux où sont exercées d'autres activités. 

Les sols de ces locaux doivent être étanches et réalisés en matériaux aisément décontaminables. 

Les locaux abritant les installations sont séparées des installations stockant des matériaux ou des produits inflammables : 

- soit par une distance d'au moins 10 mètres, 

- soit par une paroi coupe-feu de degré 2 heures {planchers hauts, parois verticales) 

Les dispositifs de communications éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe feu de degré 1 heure. L'ouverture se 

faisant vers la sortie, les portes seront munies de ferme-porte, 

Les trémies de passage de câbles dans le sol doivent être étanches à la flarme et aux liquides. 

Les canatisations sous plancher d'eaux usées et toute canalisation de gaz sont interdites. 

L'aménagement des locaux est conçu de façon à ce que les vapeurs et fumées consécutives à un accident intéressant des 

PCB ne puissent atteindre des locaux habités ou des bureaux voisins. 

Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les conséquences d'accidents conduisant à la 

diffusion des substances toxiques. 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T. devront être conformes aux normes en vigueur au moment de leur 

installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels qu'aucun réenclenchement automatique ne soit 

possible. 

Des consignes devront être données pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

Pour les transformateurs classés P.C.B., on considère que la protection est assurée notamment par la mise en œuvre d'une 

des dispositions suivantes ” 

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance, 

- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse de niveau de 

diélectrique. 

Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être signalé par étiquetage tel que défini par l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 

1975. 

Les installations doivent être équipées de systèmes anti-incendie appropriés. 

L'exploitant s'assure que l'environnement immédiat des installations ne comporte pas de stock de matières inflammables 

susceptible de provoquer ou d'alimenter un incendie. 

ARTICLE 8.10.2. EXPLOITATION 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera sffectuée par l'exploitant sur 

les appareils et dispositifs de rétention. 

Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, nettoyage) souillés de P.C.B. ou P.C.T. seront stockés puis 

éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de l'environnement et, en tout état de cause, dans des installations 

régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout moment. 

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans une installation autorisée assurant la destruction des molécules 

P.C.B. et P.C.T. 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm, l'exploitant justifiera les filières d'élimination envisagées 

{transfert vers une décharge pour déchets industriels, confinement). 

En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils contenant des P.C.B. la 

remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux P.C.B., l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la prévention des 

risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations. 

H devra notamment éviter : 
- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible), 

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique,  



  

- le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité avec les P.C.B. P.C.T.) et 
n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible en 
mauvais état, etc.). Les déchets souiliés de P.C.B. ou P.C.T. éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés 

dans les conditions fixées par le présent article. 

En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra l'inspecteur des installations classées, lui 
précisera, Le cas échéant, ia destination finale des P.C.B. ou P.C.T. et des substances souilées. L'exploitant demandera et 

archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur régénération, dans une installation régulièrement autorisée et agréée à 
cet effet. 

Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir été décontaminé par un procédé 
permettant d'obtenir une décontamination durable à moins de 100 ppm en masse de l'objet. De même, la réutilisation d'un 
matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne soit plus considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par exemple), ne peut 
être effectuée qu'après une décontamination durable à moins de 100 ppm, en masse de l'objet. 

La mise en décharge ou le brûülage simple sont notamment interdits. 

En cas d'accident (rupture, éclatement incendie) l'exploitant informera immédiatement l'inspection des installations classées. 1 
lui indiquera les dispositions prises à titre conservatoire telles que, notamment, les mesures ou travaux immédiats susceptibles 
de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination de 
l'installation et de l'environnement en P.C.B. ou P.C.T. et, le cas échéant, en produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installations classées pourra demander à l'exploitant la réalisation des 

travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés. 

L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés. 

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues au présent article. 

ARTICLE 8.10.3. PLAN D'ELIMINATION 

L'exploitant met en place un plan d'élimination et de décontamination des transformateurs au pyralène du site en fonction de 
leurs caractéristiques. Ce plan doit : 

- soit être validé par la commission PCB, 
- soit respecter les échéances suivantes : 

  

Critère Elimination ou décontamination 
  

Appareils non conformes à la norme NF EN 50195 du juillet 1997 

ou Déjà éliminés ou décontaminés 

Date de fabrication antérieure à 1974 

Date de fabrication antérieure à 1980 Avant fin 2008 

Tous les autres appareils Avant fin 2010 

  

      
  

Préalablement à tout démantèlement, l'exploitant préviendra l'inspecteur des installations classées, lui précisera, le cas 
échéant, la destination finale des P.C.B. et des substances souillées. L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur 
élimination dans une installation régulièrement autorisée à cet effet.  



CHAPITRE 8.11 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES À LA CUVE DE 
BUTANE (71 M°) 

ARTICLE 8.11.1. IMPLANTATION ET EQUIPEMENTS 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour du réservoir. 

Le réservoir doit, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareils à pression, être équipé: 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant un sécurité équivalente) ; 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ; 

- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet antiretour ou limiteur de débit) sur les orifices de sortie 

pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce dispositif doit être placé à l'intérieur du réservoir ou a l'extérieur à l'aval 

immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle ci soit directement montée sur le réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu. Le niveaux à glace ou en matière plastique son interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), 

le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de 

toiture. 

Le réservoir doit être mis à ta terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 10 ohms. L'installation doit 

permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravi tailleur avec le réservoir. 

Si le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée celle ci doit comporter un double clapet (ou tout autre 

dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison 

équipotentielle du véhicule ravi tailleur. 

Le réservoir doit être efficacement protégé contre la corrosion extérieure, sa peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage des tuyauteries doivent être choisis pour assurer avec un 

coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques dues aux produits 

transportés. 

Après toute réparation pouvant intéresser la résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries, celles-ci 

doivent être contrôlées par des moyens appropriés, notamment des épreuves. L'exploitant tient à disposition de l'inspection des 

installations classées les certificats de ces contrôles et épreuves. 

Le matériel électrique et les conducteurs électriques doivent être conformes aux règles en vigueur. 

Les matériels électriques placés à moins de 10 mètres des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et de l'orifice non 

déporté de remplissage du réservoir doivent être d'un type utilisable dans les atmosphères explosives. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) du réservoir est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle 

peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes: 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste, 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique ou électrique 

d'intervention. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du 

distributeur et le numéro du centre de secours des sapeurs pompiers. 
Le réservoir est implanté au niveau du sol. 

Le réservoir doit reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits en matériaux MO 

{ncombustibles). Les fondations sant calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 

mètre est laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir. 

Si le point le plus bas est situé à plus de 1 mètre du sol ou d'un massif en béton, les charpentes métalliques supportant le 

réservoir doivent être protégées par au moins 5 centimètres de béton ou autres matériaux ignifugés d'efficacité équivalente. 

L'enrobage doit être appliqué sur toute là hauteur. H ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre le réservoir et 

la charpente qui le supporte. 

Le stockage doit comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à une distance supérieure à : 

- 2 mètres des parois des réservoirs 
- 7,5 mètres de l'orifice d'évacuation des soupapes. 

Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à clef en dehors des 

besoins du service. 

Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer tout déchet combustible.  



Le réservoir est doté d'un dispositif de rétention répondant aux caractéristiques suivantes : 
- _solen pente sous le réservoir ; 
- réceptacle éloigné du réservoir tel que le flux thermique d'un feu de cuvette ne soit pas préjudiciable pour son intégrité ; 
- capacité du réceptacle permettant de recueillir la totalité du gaz s'écoulant en phase liquide et au moins égale à 20% de ta 

capacité du réservoir ; 
- surface aussi faible que possible du réceptacle pour limiter l'évaporation. 

L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé ; l'emploi de désherbant chloraté est interdit. 

ARTICLE 8.112. EXPLOITATION 

L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règies de sécurité relatives à l'exploitation de son instaliation. 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le réglement pour le 
transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailieur doit se placer à au moins 5 mètres de la paroi du réservoir. 

IEest interdit d'approcher avec du feu où de fumer à proximité du stockage. Cette interdiction doit être signalée par des moyens 
appropriés. 

CHAPITRE 8.12 DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX RESEAUX DE 
GAZ 

ARTICLE 8.12.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant dispose d'un plan à jour des réseaux de gaz, comprenant l'ensemble des connexions et des vannes de 
sectionnement. Ce plan mentionne te diamètre des canalisations, leur pression maximale de service et pour chacune des 
vannes son numéro d'identifiant. 

Ce plan doit faire apparaître clairement, pour chaque réseau de gaz, tes parties de canalisation et les vannes de sectionnement 
dont l'exploitation est sous la responsabilité de l'exploitant. 

ARTICLE 8.12.2. VANNES DE SECTIONNEMENT 

L'exploitant tient à jour une liste des vannes de sectionnement reprenant les principaux renseignements s'y rapportant : n° 
identifiant, type de vanne, temps de fermeture 

Les vannes importantes pour la sécurité doivent être commandabies localement et à distance depuis la salle de commande de 
l'instaltation. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin que seules des personnes habilitées à cet effet puissent avoir accès 
aux commandes de ces vannes. Ces vannes doivent faire l'objet d'un plan de contrôles formalisé. Les résultats de ces 
contrôles doivent être consignés par écrit. 

La position ouverte ou fermée des vannes manuelles doit être clairement identifiable par le personnel d'exploitation. Le 
positionnement des vannes commandables à distance et/ou à fermeture automatique doit être signalé en salle de commande. 

Les canalisations de gaz naturel alimentant des bâtiments doivent disposer d'une vanne de sectionnement conforme au présent 
article et situé en amont du bâtiment. 

ARTICLE 8.12.3. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX RESEAUX DE GAZ SIDERURGIQUES 

Des détecteurs CO sont implantés le long des canalisations de gaz. Les positions de ces dispositifs sont repérés sur un plan et 
justifiés par une étude d'implantation réalisée par l'exploitant. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour garantir l'intégrité des supports. En particulier : 
- Fexploitant s'assure du maintien en bon état des supports, 
- les supports sont protégés efficacement contre les risques de détérioration auxquels ils sont exposés {collision avec un 

engin, ..) 

À proximité des aires de circulation, les canalisations et leurs supports seront protégés contre les chocs pouvant provenir 
d'engins ou de véhicules. Des barrières de protection seront mises en place latéralement ainsi que des gabarits de hauteur 
fortement dimensionnés de part et d'autre du franchissement de la canalisation. 

ll est interdit de passer sous les canalisations avec des engins ou véhicules en dehors. des aires spécialement aménagées. 

L'eau présente dans les canalisations devra être purgée en permanence, en particulier au niveau dés points bas. Un niveau 
minimum devra être maintenu dans les pots de purge {bains de pied), contrôlé et garanti en permanence. En cas de gel, le 
fonctionnement devra être assuré.  



La perte de charge due aux dépôts dans la canalisation est contrôlée régulièrement. Ce contrôle fait l'objet d'une instruction 
spécifique. Le nettoyage des canalisations est effectué en fonction des résultats obtenus lors de ces contrôles. 

ARTICLE 8.12.4. SURVEILLANCE DES CANALISATIONS DE GAZ SIDERURGIQUES 

L'exploitant est tenu de mettre en place une surveillance de l’état des canalisations de gaz sidérurgiques et des équipements 
associés (vannes, dispositifs de purge …..). 

Les contrôles à réaliser doivent faire l’objet d'instructions écrites. Leur fréquence doit être formalisée. 

Le plan de surveillance mis en place par l'exploitant doit notamment prévoir : 

- un contrôle visuel réguüer de l'état des canalisations, avec détecteur portable de présence de monoxyde de carbone : 
- un contrôle régulier des dispositifs de purge (contrôle des niveaux des bains de pied, ….) ; la fréquence de surveillance des 

dispositifs devra être renforcée lors des périodes de gel ; 
-__ des contrôles réguliers de la perte de charge due aux dépôts dans les canalisations ; 
- des mesures d'épaisseur. 

Les résultats de ces contrôles doivent être consignés par écrit. 

Les mesures d'épaisseur sont réalisées à une fréquence définie en fonction des résultats obtenus. 

Article 8.12.4.1. Dispositions particulières relatives aux dispositifs de purge 

L'exploitant est tenu : 

- d'étudier la possibilité de calorifuger les descentes des dispositifs de purge afin de limiter les risques liés aux périodes 
de gel; 

- de s'assurer que le nombre de dispositifs de purge est suffisant, en examinant le profil des canalisations (pentes) vis-à- 
vis de ceux-ci (absence de poches d’eau stagnante). 

ARTICLE 8.12.5. DISPOSITIONS RELATIVES AUX POSTES DE DISTRIBUTION ET DE DETENTE DE GAZ 
NATUREL 

L'établissement exploite 1 poste de détente situé dans l'enceinte de l'établissement. Il est alimenté par un poste de distribution, 
via une canalisation de transport enterrée (DN100 sous 40 bars) passant dans l'emprise d'ARCELORMITTAL. 

Le poste de distribution est équipé, en aval, d'une vanne motorisée commandabie à distance par l'exploitant. 

Le poste de détente principal est équipé : 
- En amont, d'une vanne manuelle, 
- En avai, d'une vanne motorisée commandable à distance et localement par ligne de détente ; 

Le poste de détente est équipé de dispositifs de mesure de pression en son aval ; pour chaque point de mesure est défini un 
seuil de pression basse ; toute mesure inférieure à ce seuil entraîne le déclenchement d'une alarme reportée en salle de 
commande et la mise en œuvre d'actions définies par consignes. Celles-ci prévoient notamment l'isolement du poste de 
détente par fermeture des vannes motorisées du poste de distribution et du poste de détente principal. 

ARTICLE 8.12.6. - DISPOSITIONS RELATIVES AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL 

Article 8.12.6.1. Canalisations aériennes 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour garantir l'intégrité des supports des canalisations aériennes. En 
particulier : 

- l'exploitant s'assure du maintien en bon état des supports, 
- les supports sont protégés efficacement contre les risques de détérioration auxquels ils sont exposés (collision avec un 

engin, ..). 

À proximité des aires de circulation, les canalisations et ieurs supports seront protégés contre les chocs pouvant provenir 
d'engins ou de véhicules. Des barrières de protection seront mises en place latéralement ainsi que des gabarits de hauteur 
fortement dimensionnés de part et d'autre du franchissement de la canalisation. 

Sauf autorisation particulière délivrée conformément aux dispositions de l'article 12.3, il est interdit de passer sous les 
canalisations avec des engins ou véhicules en dehors des aires spécialement aménagées. Une zone de protection est mise en 
place tout le long des canalisations, elle est signalée et matérialisée. 
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Les canalisations font l’objet d'un plan de maintenance préventive et de contrôles formaltisés. Les résultats de ces contrôles 
sont consignés par écrit.  



Article 8.12.6.2. Intervention sur une canalisation 

Sauf impossibilité technico-économique dûment justifiée pour des interventions particulières, toute intervention par point chaud 

sur une canalisation de gaz naturel ne peut être engagée qu'après : 

- _ consignation du tronçon de canalisation concerné selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant ; 

- purge complète et inertage à l'azote du tronçon. 

Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Article 8.12.6.3. Surveillance des canalisations 

Des dispositifs de surveillance permettant de détecter une fuite de gaz doivent être mis en place sur les canalisations de gaz 

naturel aériennes externes aux bâtiments. 

La détection d'une fuite de gaz entraîne le déclenchement d'alarmes reportées en salle de commande et la mise en œuvre 

d'actions définies par consignes. Celles-ci prévoient notamment l'isolement des canalisations par fermeture des vannes 

automatiques en aval du poste de distribution mentionnées à l'article 8.12.5. 

Les fuites de gaz éventuels des canalisations de gaz naturel dans les bâtiments sont surveillées et entraînent les mises en 

sécurité conformément à l'article 7.4.4 du présent arrêté. 

 



TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.4 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maïtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses instaliations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à ta disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles’ il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être 

accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-6 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 

. exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 

mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

L'exploitant fait effectuer par un organisme extérieur compétent (accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou 

choisi en accord avec l'inspection des installations classées) des mesures de la qualité de ses rejets canalisés visés à l'article 

3.2.2 dans les conditions et selon la périodicité définies à l'annexe {V du présent arrêté. 

8.2.1.1.1 Mesures périodiques 
Les mesures, prélèvements et analyses sont réalisés sur une durée qui est : 
- représentative du mode de fonctionnement de l'installation, 
- fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant. 

D'une manière générale, la durée des mesures sera d'au moins une demi-heure, et chaque mesure sera répétée au moins trois 

fois. 11 pourra être dérogé à cette règle, par la réalisation d'une seule mesure, si les mesures réalisées précédemment ont 

donné des résultats inférieurs à 20% de la valeur limite où l'installation nécessite une durée de prélèvement supérieure à deux 

heures. 

92.112 Mesure de débit 
Une mesure du débit du rejet est effectuée lors de chaque prélèvement où mesure périodique réalisé en application de l'article 

9.2.1.1.1. 

9.2.1.1.3 

En fonction des résultats de mesure obtenus et de leur évolution sur une période suffisamment significative, la fréquence et la 

nature des prélèvements et analyses prévues au paragraphe 9.2.1.1 pourront être modifiées par arrêté préfectoral 

complémentaire. 

Article 9.2.1.2. Conditions de respect des valeurs limites fixées à l’article 3.2.3 

Gas général 
Les résultats des mesures périodiques font apparaître que les valeurs limites sont respectées lorsque aucun résultat de mesure 
ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

Cas particulier des chaudières  



‘ ; 

Les résultats des mesures périodiques font apparaître que les valeurs limites sont respectées lorsque aucun résultat de mesure 
ne dépasse la valeur limite prescrite. 

Cas particulier des mesures en COVnm pour l'atelier de grenaïllage/peinture 
Les résultats des mesures périodiques font apparaître que les valeurs limites sont respectées lorsque la moyenne de toutes les 
mesures réalisées lors d'une opération de surveillance ne dépasse pas les valeurs limites d'émission et aucune des moyennes 
horaires n'est supérieure à 1,5 fois la valeur limite d'émission. 

Article 9.2.1.3. Calage de l'autosurveillance 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des moyens consacrés à la débitmétrie, à 
l'échantiflonnage, à la conservation des échantillons et aux analyses ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant doit faire procéder au moins une fois par an au calage de son autosurveillance par un 
organisme extérieur compétent. Ce dernier doit être accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou être choisi 
en accord avec l'inspection des installations classées. 
Chaque paramètre de la chaîne anatytique (prélèvement, échantillonnage, conservation des échantillons et analyses) doit être 

vérifié. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau adoucie et industrielle doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé journetlement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

La consommation mensuelle en eau potable fait l'objet d'une évaluation par rapport aux différents usages du site. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

L'exploitant fait effectuer trimestriellement par un laboratoire extérieur agréé au niveau des points de prélèvement et de mesure 
de débit mentionnés à l'articie 4.3.7.1.1, une mesure du débit et un prélèvement sur une durée minimale de 24 heures. 

Une mesure portant sur l'ensemble des paramètres listés à l'article 4.3.10 ci-dessus est réalisée sur chacun des prélèvements 
effectués. 

Article 9.2.3.2. conditions de respect des valeurs limites 

Les résultats de mesures font apparaître que les valeurs limites fixées à l'article 4.3.10 sont respectées lorsque aucun résultat 
de mesure ne dépasse ie double de ia valeur limite prescrite. 

Les résultats de cette surveillance sont transmis dès réception à l'inspection des installations classées. I! doivent être 
accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur tes causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions 
correctives mises en œuvre ou envisagées. 

En fonction des résultats de mesure obtenus et de leur évolution sur une période suffisamment significative, la fréquence et la 
nature des prélèvements et analyses prévues à l’article 9.2.3.1 pourront être modifiées par arrêté préfectoral complémentaire. 

Article 9.2.3.3. Vidange des circuits fermés 

Avant de vidanger un circuit fermé, une mesure de la qualité de l'eau du circuit est réalisée sur un échantillon représentatif. La 
mesure doit porter sur les paramètres listés à l'articie 13. 

Les résultats de ces mesures sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée minimale de 
deux ans. 

En cas de dépassement du double d'une des valeurs limites fixées à l'article 4.3.10, l'eau du circuit est pompée et éliminée 
comme déchet. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.4.1. Comptabilité et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

il est tenu un registre, éventuellement informatique, sur lequel sont reportées les informations suivantes : 

- codification selon la liste des déchets figurant à l'annexe it du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification 
- des déchets, - 

- type et quantité de déchets produits, 
- opération ayant généré chaque déchet, 
- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets,  



- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets, 
-_ _nomet adresse des centres d'élimination ou de valorisation, 
- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation, 
- lieux précis de valorisation du déchet, en cas de valorisation en travaux publics. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par 
une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures se font aux 
emplacements 1, 2 et 3 mentionnés sur le plan joint en annexe VI au présent arrêté. L'exploitant est tenu d'informer l'inspection 
des installations classées des date et heure prévues pour la réalisation des mesures, au moins quinze jours avant celle-ci. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. lf prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 il 1° du code de l’environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résuitats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque 
trimestre calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2 du 
trimestre précédent. Ce rapport, traite au minimum de f'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier 
cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du 
programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur loutif de production, de traitement 
des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 3 ans. 

H est adressé avant la fin de chaque trimestre à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.4 du présent arrêté doivent être conservés cinq ans. 

L'exploitant transmet à finspection des installations classées dans le mois suivant chaque période calendaire un bilan trimestriel 
récapitulatif de Fensemble des informations indiquées à article 9.2.4 du présent arrêté avec une distinction explicite des 
déchets d'emballage. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.5 du présent arrêté sont transmis au Préfet dans le mois qui 
suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1” avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique où 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 
éliminés À l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans te même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées.  



ARTICLE 9.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 

ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R-512-45 du code l'environnement. Le bilan 

est à fournir avant le 31/12/2014 puis tous les dix ans à compter de cette date. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 

contient notamment : 
une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 

rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 

l'évolution des flux des principäux polluants au cours de la période décennale passée ; 
les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 

situation des installations de l'établissement 
des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par.mise en oeuvre de techniques répondant 

aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un -échéancier de mise en oeuvre 

permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 
tes conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli 

cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concèrne pas les installations qui 

ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

 



  

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

CHAPITRE 10.1 DISPOSITIONS GENERALES ET PARTICULIERES 

ARTICLE 10.1.1. MODIFICATIONS 

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site ou d'une manière plus 

générale à l'organisation doit être portée à la connaissance : 

- du Préfet 
- du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 

- du SIACED-PC (62) 
- du SIRACED-PC (58) 
- de l'Inspection des installations classées 

et faire l'objet d'une mise à jour du P.I.1. dès lors que cette modification est de nature à entraîner un 
changement notable du dossier de demande d'autorisation ou des hypothèses ayant servi à l'élaboration 

de l'étude des dangers, ce qui peut conduire au dépôt d'un nouveau dossier de demande d'autorisation. 

ARTICLE 10.1.2. DELAIS DE PRESCRIPTIONS 

‘La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si l'installation n'a 

pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 10.1.3. DÉLAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif compétent : 

1. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le 

présent arrêté leur ont été notifiés 

2. parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter 

de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. Ce délai est le cas échéant, prolongé jusqu'à la 

fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux autorisations d'exploitation 

d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux ou de services d'intérêt 

général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités de 

publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

ARTICLE 10.1.3. EXECUTION 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de Dunkerque sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Messieurs les Maires de GRANDE-SYNTHE, LOON-PLAGE, SAINT-POL-SUR-MER, FORT- 

MARDYCK, DUNKERQUE et Monsieur le Maire délégué de MARDYCK, 

3 Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,  



; ï 

- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par une 

ou plusieurs dispositions de l'arrêté, 

- Monsieur le commissaire-enquêteur. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de GRANDE-SYNTHE et pourra y être 

consulté ; un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 

soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbai de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- Je même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE, le 2 JA 2n09 

Le préfet, 

Pour le préfet ét par délégation, | 

Le sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture du Nord, 

   Guillaume \DEDEREN 

  

P.J. : 6 annexes  



  

ANNEXE l- NORMES DE MESURES 

Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement visées à la 

présente annexe. 

En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 

mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 

Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 

Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

Analyses 

pH NF T 90 008 

Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 
DBO 5 (1) NF T 90 103 
DCO (1) NE T 90 101 
COT (1) NF EN 1484 
Azote Kjeldahl NF EN ISO 25663 

Azote global représente la somme de l'azote mesuré par la méthode 
Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et les nitrates 

Nitrites (N-NO2) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et 26777 

Nitrates (N-NO3) NF EN ISO 10304-1, 10304-2, 13395 et FD T 90 045 

Azote ammoniacal (N-NH4) NF T 90 015 
Phosphore total NF T 90 023 

Fluorures NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 

CN (aisément libérables) ISO 6 703/2 

Ag FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

AI FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 

AS NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF EN 26596, ISO 11885 

Cd FD T 80 112, FD T 80 149, ISO 11885 

Cr NE EN 1233, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Cr6 NFT 90043 

Cu NF T 90 022, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Fe NF T 90 017, FD T 90 112, ISO 11885 

Hg NFT 90 131, NF T 90 113, NF EN 1483 

Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Ni FD T 90 112, FD T 90 118, ISO 11885 

Pb NF T 90 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Se FD T 90 419, ISO 11885 
Sn FD T 90 119, ISO 11885 
Zn FDT 90 112, ISO 11885 

indice phénol XP T 80 109 

Hydrocarbures totaux NF T 90 114 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) NF T 90 115 

Hydrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 

Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

(1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté  





Déchet solide massif : 

POUR LES DECHETS : 

Qualification {solide massif) 

XP 30- 417 et XP X 31-212 

Normes de lixiviation 

Pour des déchets solides massifs XP X 31-211 
Pour les déchets non massifs 

Siccité 

Débit 
Oz 
Poussières 
co 
SO2 
HCI 
HAP 

Hg 
Dioxines 
COVT 
Odeurs 
Métaux lourds 
HF 
NOx 
N20 

*: dés publication officielle 

CO 
SO 
NOx 
Hydrocarbures totaux 
Odeurs 
Poussières 
Os 
Pb 

X 30 4022 

Autres normes 

NF ISO 11465 

POUR LES GAZ : 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1* 
NF X 43 300 et NF X 43 012 
ISO 11632 
NF EN 4911-4, 1911-2 et 1911-3 
NF X 43 329 
NF EN 13211 

NF EN 1948-14, 1948-2 et 1948-3 
NF EN 13 649 (des méthodes équivalentes pourront être acceptées) 
NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725* 
NE X 43-051 
NE X 43 304 
NF X 43 300 et NF X 43 018 
NF X 43 305 

Qualité de l'air ambiant : 

NF X 43 012 
NF X 43 019 et NF X 43 013 
NF X 43 018 et NF X 43 009 
NF X 43 025 
NF X 43 101 à X 43 104 
NF X 43 021 et NF X 43 023 et NF X 43 017 

XP X 43 024 
NF X 43 026 et NF X 43 027 
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